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LES ÉVÉNEMENTS 
tes menaces de crise en Angle-

terre : autour des accords 
anglo-russes. — Un vif réqui-
sitoire de lord Rothermere 
contre la gestion travailliste. 
— La Chambre ratifie le traité 
de Lausanne. — Le Sénat 
approuve à son tour les accords 
de Londres. — Les banquiers 
américains vont-ils soulever 
des difficultés à propos de 
l'emprunt allemand ? 
Nous avons dit que la Grande-

Bretagne paraissait menacée d'une 
nouvelle crise gouvernementale à 
plus ou moins longue échéance. 

A ce propos, voici quelques éclair-
cissements. 

Suivant le rédacteur diplomatique 
des Reynold's News Paper la con-
troverse Mac Donald-Snowden au-
rait avancé de beaucoup la date des 
élections générales : le Premier Mi-
nistre serait décidé à convoquer les 
électeurs avant la fin de l'année. 

En attendant, et sans doute pour 
préparer ces élections éventuelles, une 
campagne assez vive se dessine Ou-
tre-Manche contre la gestion du Ca-
binet travailliste. 

Ainsi, dans .le Sunday Pictorial, 
M. Lovai Frazer révèle les dessous 
de l'accord anglo-russe et attaque 
vivement le gouvernement. Il écrit : 

« Nous aurons vraisemblablement 
des élections générales en automne 
et notre gouvernement socialiste au-
ra à rendre compte de sa gestion. Sa 
politique, qui consiste à reculer sur 
toute la ligne, a indigné le pays. 
Qu'est-ce qui a causé l'extraordinaire 
volte-face du gouvernement lors de 
la phase finale des négociations an-
glo-russes ? C'est un ordre reçu d'une 
personne étrangère au cabinet, car la 
rupture était à ce moment complète 
et le Foreign office avait publié un 
communiqué à cet effet. Ce soi-di-
sant accord survenu à la dernière 
minute est, en fait, une totale reddi-
tion du cabinet à la bande des assas-
sins moscovites. 

« Les bolchevicks sont venus à 
Londres chercher notre argent et ils 
ont obtenu la promesse d'un em-
prunt considérable qui, toutefois, 
n'a pas encore été ratifié par les 
Chambres. On nous demande de ga-
rantir cet emprunt, parce que quel-
ques ministres rouges de chez nous, 
dont certains sont allés à Moscou, 
désirent prêter des sommes formida-
bles aux soviets qui ne nous les ren-
dront jamais. » 

Le
s
 réserves formulées par M. Lo-

vai Frazer étant, par ailleurs, pen-ses par une large part de l'opinion 
Britannique, le

s
 accords anglo-rus-

pourraient bien n'être pas rati-fies. 

** 
Mais la politique russe du gouver-

nement Mac Donald n'est pas le seul 
Sr'ef adressé au cabinet travailliste. 

Après dix mois de « tolérance », 
es autres partis semblent vouloir se-

couer sa direction précaire et une offen sive générale se dessine. 
On en jugera par le réquisitoire 

Rivant dressé par lord Rothermere 
ans le Sunday Pictorial, sous ce ti-

(
 e qui est déjà tout un programme 

mouvons-nous nous offrir le luxe 
lm gouvernement socialiste ? » 
A celte question, lord Rothermere rePond ainsi : 

de" ^ ^e Pms sail'ant au sujet 
vaiirt6 Premier gouvernement tra-

. liste est qu'au lieu de remédier 
ce „ c,"se du chômage, II a fait tout 
Wt' a Pu pour l'augmenter. Les 

ites avec les bolchevicks ont déjà 
doim • effet déplorable, car ils ont 
t
an

 ".e lln' coup terrible au crédit bri-
la dont nous dépendons pour 

((
 !Lstauration de notre prospérité, 

aller» Ul' ce ^ est de l'emprunt 
'oim! Ia rePrise dans le Reich du 
l
a
 jjrce de l'acier, du charbon, de 

"ou lne et du coton, causera chez 
mière criSe économique de pre-
pr

0c
j
la
pandeiu' dans un avenir très 

nement .troisienie erreur du gouver-
si

0ri
 i travailliste a été la suppres-

sion droits Mac Kenna sur les 
Bretagae manufactur(5s en Grande 

donr
1
!
 n<5us faut un gouvernement 

Wetfro1'^" but SCra n0n PaS dG 

rr,ai<j \ A11emagne sur ses pieds, 
gne , conserver la Grande-Breta-

°Ur les siens. Je crains que si 

les socialistes restent encore long-
temps au pouvoir et empilent les gaf-
fes les unes sur les autres, le chô-
mage atteindra des proportions sen-
sationnelles. Le gouvernement tra-
vailliste actuel est un gouvernement 
de théories et d'illusions. » 

Evidemment, on ne saurait préten-
dre, après avoir lu les articles qui 
précèdent que le cabinet Mac Donald 
jouisse d'une « bonne presse ». 

Le contraire serait plutôt le vrai. 
Maintenant comme se dénouera 

l'offensive assez serrée qui vient 
d'être déclenchée ? 

Sans doute par un appel aux élec-
teurs. 

Quant à la réponse que donneront 
ces derniers, on ne saurait la pré-
voir. 

* ** 
La Chambre a consacré l'entière 

journée de lundi à l'examen et à la 
ratification du traité de Lausanne. 

Simple formalité, a-t-on dit. Et 
c'est très vrai. 

Aussi bien y a-t-il quelque ironie 
à voir le Parlement Français ratifier 
solennellement un traité qui est déjà 
entré en application. 

C'est pourtant la pure exactitude, 
puisque la mise en application devait 
suivre automatiquement la ratifica-
tion de trois puissances. 

Or, l'Italie, la Grande-Bretagne et 
le Japon ont déjà apporté leur adhé-
sion à l'œuvre de Lausanne. 

La France ne pouvait donc que 
s'exécuter à son tour et ne plus bou-
der pour donner sa signature. 

Naguère nous avons suffisamment 
indiqué combien peu brillante nous 
semblait la politique suivie en 
Orient : inutile de rappeler toutes 
les erreurs qui furent accumulées 
comme à plaisir. 

Un tel retour sur un passé désor-
mais acquis ne présenterait aucun 
intérêt : les regrets sont vains quand 
ils sont sans effet: 

Pour la même raison, le long dé-
bat qui s'est engagé devant la Cham-
bre n'était peut-être pas très utile. 

Suivant l'expression d'un confrère, 
« un enterrement parlementaire sans" 
fleurs ni couronnes, sous la haute di-
rection de M. Franklin-Bouillon, 
maître des cérémonies » semblait 
tout indiqué. 

On a préféré accompagner l'acte 
de décès de plusieurs discours !... 

Il n'importe. 
Par contre, ce qui importerait au 

plus haut point c'est que le gouver-
nement français sache tirer le meil-
leur parti du médiocre instrument 
qu'est le traité de Lausanne, sache 
en particulier défendre notre patri-
moine moral en Orient et obtenir 
une solution acceptable du problème 
de la dette. 

** 
En attendant de ratifier à son tour 

le traité de Lausanne, le Sénat a 
donné son approbation, mardi, aux 
accords de Londres. 

En conscience, il ffe pouvait d'ail-
leurs assumer la responsabilité d'une 
rupture posthume de la Confé-
rence. 

Aussi bien, le débat a-t-il surtout 
roulé au Luxembourg — comme 
d'ailleurs à Londres et à la Cham-
bre — non pas tant sur le plan 
Dawes proprement dit que sur la 
question de la Ruhr. 

A ce point de vue, la position du 
Sénat était assez délicate : n'avait-il 
pas, de tout temps, et sans la moin-
dre défaillance, approuvé et d'une 
façon quasi unanime l'occupation de 
la Ruhr et la politique du Cabinet 
Poincaré ? 

En somme, ce qu'on lui deman-
dait c'était de condamner l'œuvre 
des vingt derniers mois, qui fut la 
sienne en partie. 

Il s'y est résigné sans trop se 
faire prier et une imposante majo-
rité de 204 voix contre 40 s'est pro-
noncée pour les accords de Londres. 

A noter que M. Poincaré, dont 
certains attendaient une sorte de ré-
quisitoire en règle, s'est refusé à 
cette tâche. Sans doute a-t-il exprimé 
les diverses réserves que lui inspirent 
les accords de Londres ; mais il a 
tenu à rendre « hommage au cou-
rage et au labeur » de M. Herriot. 

Celui-ci d'ailleurs, à son arrivée au 
pouvoir, a trouvé les affaires dé la 
France engagées dans la voie même 
de la Conférence de Londres : M. 
Herriot a donc moins innové que 
poursuivi une impulsion déjà donnée. 

Quoi qu'il en soit, Chambre et Sé-
nat ont ratifié les accords de Lon-

i dres et accordé leur confiance à M. 
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Herriot : on lui sait gré de sa modes-
tie, de sa discrétion, — vertus peut-
être négligées de ses plus fidèles 
auxiliaires. On lui sait gré aussi de 
ranimer en nos cœurs trop souvent 
déçus la flamme de l'espérance. 

Puisse cette espérance ne pas se 
démentir ! 

Ainsi, du côté français aucun 
obstacle n'a surgi risquant d'entraver 
l'exécution du plan Dawes. 

En sera-t-il de même ailleurs ? 
Si l'on en croit le Daily Mail, cer-

tains banquiers américains estime-
raient que l'emprunt de 800 millions 
n'est pas suffisamment garanti. 

Il s'agit de garanties, non pas poli-
tiques mais financières : on exigerait 
la caution de l'Angleterre. 

Cette caution, il est fort improba-
bable que le gouvernement britanni-
que la donnera. 

On ne voit pas d'ailleurs pourquoi 
il la donnerait : il n'a pas de raison 
spéciale pour cela. 

D'un autre côté, il est manifeste 
que la Conférence de Londres a eu 
souci de conférer à l'emprunt toutes 
les garanties financières suffisantes 
et même au delà. 

Les gouvernements signataires 
ont déclaré, d'abord, qu' « au cas où 
des sanctions seraient prises à la 
suite d'un manquement de l'Allema-
gne, elles sauvegarderaient les gages 
spéciaux qui éventuellement seraient 
affectés au service dudit emprunt ». 

Les gouvernements signataires ont 
ajouté qu' « ils considèrent le ser-
vice de l'emprunt comme jouissant 
d'une priorité absolue sur toutes les ' 
ressources de l'Allemagne, en tant 
que celles-ci auraient été grevées, au 
bénéfice dudit emprunt, d'un privi-
lège général, ainsi que sur toutes les 
ressources ultérieures à provenir 
éventuellement de l'application des 
sanctions. » 

En définitive, c'est tout l'actif du 
Reich et des Etats Allemands qui 
constitue le gage des futurs créan-
ciers de l'Allemagne. 

Osera-4-on soutenir que ce gage 
est insuffisant ? 

La vérité c'est qu'il convient peut-
être de chercher ailleurs les vrais 
motifs des revendications qui se des-
sinent. 

N'avons-nous pas fait prévoir l'au-
tre jour une offensive de la finance 
internationale qui, non contente 
d'avoir imposé la plupart de ses di-
rectives à Londres, songerait encore 
à nous écarter dès maintenant et dé-
finitivement de la Ruhr ? 

Sans prendre à la lettre l'indica-
tion du Daily Mail, on peut y voir 
peut-être l'amorce d'une manœuvre 
nouvelle contre les ultimes garanties 
que nous détenons encore. 

M. D. 

INFORMATIONS 

En Allemagne 
Le Reichstag accepterait-il 

le plan Dawes ? 
Un conseil de cabinet, tenu à Ber-

lin, a rapidement l'ait justice des 
prétentions des nationalistes, qui al 
laient jusqu'à briguer la chancelle 
rie. 

Il paraît certain qu'après le rejet 
de ces exigences tenaces — elles 
étaient les mêmes qu'au mois de mai 
— la liberté de vote sera laissée in 
dividuellement aux députés nationa-
listes. Une petite fraction est favo-
rable à l'acceptation. D'autres s'en 
iraient en congé. De la sorte, la ma 
jorité des deux tiers, comptée d'après 
le nombre des présents, pourrait 
être atteinte, mais à grand'peine. 

La première lecture des projets de 
lois spéciales a été achevée lundi : la 
troisième aura lieu jeudi. 

En cas de dissolution du Reichs-
tag, on prévoit le 28 septembre pour 
les nouvelles élections. 

Au cas oii le Reichstag ne serait 
pas dissous, il siégera encore quel 
ques jours pour s'occuper de la loi 
sur la durée du travail et des lois 
douanières. Il ne s'agira probable-
ment que des premières lectures. En 
suite, les projets de lois seront en 
voyés aux commissions respectives 
et le Reichstag en achèvera Pexa 
men plus tard. 
Des industriels rhénans menacent 

de quitter le parti nationaliste 
Selon les journaux de Dusseldorf 

plusieurs industriels auraient décla-

ré qu'ils quitteraient le parti natio-
naliste au cas où celui-ci se refuse-
rait à adopter les accords de Lon-
dres. 

Le bourgmestre de Dusseldorf, de 
son côté, aurait adressé au chance-
lier un message de félicitations pour 
les résultats de la conférence. 

Le traité de commerce 
hispano-allemand 

Le conseil d'Empire allemand a 
adopté par 38 voix contre 19 le trai-
té de commerce hispano-allemand. 

L'Angleterre s'inquiète 
d'une entente commerciale 

franco-allemande 
A la suite des articles de sir Ro-

bert Horne sur le préjudice que pour-
rait causer un accord commercial 
franco-allemand aux industries bri-
tanniques du fer et des textiles, le 
« Times » demande au gouverne-
ment de ne pas perdre de temps pour 
examiner et faire voter toutes les me-
sures qui pourront être utiles au pays. 

Le « Daily Telegraph » consacre 
son éditorial à la même question. 
Il prend comme précédent l'accord 
d'Angora pour déclarer que le carac-
tère de simultanéité des relations 
interalliées n'a pas toujours été ap-
parent. Il souligne les difficultés 
qu'éprouve le gouvernement anglais 
a trouver un remède réellement effi-
cace pour protéger les industries 
britanniques. 

1, Nitti accuse la France 
d'impérialisme 

Dans une interview, M. Nitti a re-
nouvelé en termes acerbes ses criti-
ques contre le traité de Versailles et 
la C. D. R. ainsi que ses attaques 
contre la sidérurgie française, la po-
litique suivie jusqu'à présent par 
les cabinets de Paris et la France en 
général, qu'il accuse d'impérialisme. 

Appelé ensuite à donner son avis 
sur la Conférence de Londres, l'hom-
me d'Etat italien a déclaré : « Il ne 
faut pas en exagérer les résultats 
politiques, mais on a tout de même 
fait quelque chose : c'est le rameau 
d'olivier. On a commencé à raison-
ner, et la raison réclamera ses 
droits. » 

Quant à la question des dettes, M. 
Nitti la considère comme insoluble 
sans un concours et des sacrifices de 
la part de6 Etats-Unis. Or, il croit 
savoir que jamais les Etats-Unis' ne 
consentiront de sacrifier en faveur 
d'une Europe en armes et qui, a-t-il 
ajouté, gaspille toutes ses ressour-
ces. 

La donférenoe de Oenève 
On croit savoir que M. Herriot et 

M. Mac Donald arriveront à Genève 
le 2 septembre, au matin. M. Herriot, 
compte rester à Genève jusqu'au 0 
septembre au soir. Les deux premiers 
ministres français et anglais seront 
donc présents à Genève pour l'orga 
nisation de l'assemblée et l'élection 
des grandes "commissions, et pour le 
moins à la plus grande partie des dé 
bats qui s'instituent réglementaire 
ment chaque année sur l'œuvre de 
la Société des nations. C'est à l'occa 
sion de ce débat que les chefs des 
gouvernement anglais et français 
prendront la parole devant l'assem 
blée pour faire connaître le point de 
vue de leur pays au regard des pro 
blêmes posés devant la Société des 
nations et, en particulier, touchant 
les problèmes du désarmement et 
de la sécurité. 

M. Lloyd George à la tête 
du parti libéral 

M. Lloyd George sera bientôt le 
leader du parti libéral. Malgré les 
démentis, on peut dire que M. As-
quith ne présentera pas sa candida-
ture à Paisley où, lors des derniè-
res élections, il fut élu à une très 
petite majorité sur les travaillistes. 
M. Asquith a informé lord Grey, lea-
der libéral des Lords, de son désir 
d'abandonner la politique. Lord Grey 
a déjà donné, on le sait, sa démis-
sion. 

M. Lloyd George prépare une cam-
pagne dans les circonscriptions ru-
rales, au cours de laquelle il préco-
nisera des crédits officiels à l'agri-
culture. 

Le Ministre 
des affaires étrangères 

de Pologne à Paris 
Le comte Skrzinski, ministre des 

affaires étrangères de Pologne qui 
va représenter son pays à l'assem-
blée de la S. D. N. à Genève, est ar-
rivé à Paris, où il séjournera plu-
sieurs jours. 

Il a déjeuné avec M. Herriot, pré-
sident du Conseil. 

Le Hondas 
n'est pas encore pacifié 
Quatre proclamations invitant la 

population à se soulever contre le 
gouvernement anglais avaient été af-
fichées récemment sur une mosquée 
et sur d'autres édifices importants 
de la place du Marché à El Cheib, 
capitale du Kordofan, ancienne pro-
vince du Soudan égyptien. 

La foule se pressa autour de ces 
affiches dont un des signataires fai-
sait la lecture à haute voix. Les au-
torités locales ont fait enlever ces af-
fiches. 

Au Maroc espagnol 
Depuis plusieurs jours, le haut 

commandement restant sans nouvel-
les de la (garnison de la position de 
Chentafa, on la considérait comme 
prisonnière des Riffains. On annon-
ce que, après avoir héroïquement ré-
sisté pendant quatre jours aux as-
sauts de l'ennemi, le lieutenant San 
José, qui commandait la garnison, 
tenta une sortie pour tâcher d'at-
teindre Lomaverde. Quelques-uns de 
ses hommes y parvinrent, mais avec 
le reste des défenseurs il dut rega-
gner Chentafa où après avoir rendu 
inutilisable l'armement dont il dis-
posait, il se fit sauter la cervelle au 
moment où les Riffains entraient 
dans la position. 

gfHVMi 

La Commission du Sénat 
se prononce pour l'amnistie 

de M. Caillaux 
La commission de législation civi-

le et criminelle, réunie sous la pré-
sidence de M. Boivin-Champeaux, a 
presque terminé l'examen du projet 
relatif à l'amnistie. 

Elle a adopté le paragraphe accor-
dant l'amnistie à M. Caillaux, à une 
voix de majorité. 

L'encéphalite sévit au Japon 
Sept cents personnes des villages 

de Zentsuji et Kostuhira, dans l'île 
de Silkok, sont actuellement attein-
tes d'encéphalite léthargique et on 
conserve peu d'espoir de les sauver. 

L'encéphalite léthargique exerce 
d'ailleurs actuellement des ravages 
considérables au Japon. 

Rien que durant la dernière se-
maine, 2.500 cas ont été constatés, 
dont 900 ont été mortels. 

Un trésor sauvé des eaux 
D'après le Star, les travaux de 

sauvetage entrepris pour retirer les 7 
millions de livres sterling d'or et 
d'argent en barres qui gisaient au 
fond de l'Atlantique, dans la coque 
du transatlantique Laurentic seraient 
sur le point de se terminer. 

Le Laurentic avait été torpillé en 
1917, au large de l'Irlande et, depuis 
1918, des scaphandriers avaient, à 
diverses reprises, fait des efforts sur 
humains pour tirer de l'épave le tré-
sor qu'elle contenait. Petit à petit et 
malgré des difficulés sans nombre, 
ils ont pu ramener à la surface la 
presque totalité des lingots. On at 
tend maintenant une période de 
beau temps pour terminer les tra-
vaux. 

Sénat 
Séances du 26 août 1924 

MATIN 

Le Sénat discute les interpella 
lions sur les résultats de la Confé-
rence de Londres. M. Leméry rap-
pelle les reproches faits aux accords, 
mais dit-il, il approuve les négocia 
tions de Londres. Si on ne s'était 
pas entendu à Londres, ajoute-t-il, 
la paix eut été perdue pour long-
temps. 

M. Japy trouve qu'on a eu tort de 
remettre les chemins de fer rhénans 
à une compagnie allemande. Le 
comte de Blois dit que c'est la ques-
tion de la Ruhr qui domine ce débat 
il ne croit pas que les concessions 

faites rendront l'Allemagne plus con-
ciliante et disposée à payer. 

SOIR 

Le Sénat continue la discussion 
des interpellations sur les résultats 
de la Conférence de Londres. M. 
Poincaré prend la parole. Il rend 
hommage au labeur du Président du 
Conseil, mais il déclare que lui-
même avait accepté le plan des 
experts, et c'est la C. D. R. qui -a 
nommé des experts. Il explique son 
attitude dans la Ruhr au moment de 
la résistance passive et indique les 
pièges qu'ont essayé de nous tendre 
les Allemands. 

Il dit que dans les 4 premiers mois 
de 1924, l'Allemagne a versé 1 mil-
liard 267.000.000 de francs. Il criti-
que le plan Bonar Law qui consa-
crait le dessaisissement de la C. D. R. 
pour la constatation des manque-
ments de l'Allemagne, tandis que le 
plan Dawes établit des gages produc-
tifs de revenus. 

M. Poincaré s'élève contre la pro-
cédure d'arbitrage décidée à Londres, 
car c'est l'abandon de toute consta-
tation de manquement, et à propos 
des questions en nature, M. Poincaré 
trouve que le traité de Versailles n'a 
pas été amélioré par le plan Dawes. 

M. Poincaré dit que ce qu'il trouve 
de plus fâcheux dans la décision de 
Londres, c'est ce qui a trait à l'éva-
cuation de la Ruhr. Le 12 juillet, M. 
Herriot déclarait que la question ne 
serait pas posée à Londres. Et elle a 
été posée et elle a été résolue, puis 
elle a donné lieu, une fois résolue, à 
une lettre malencontreuse de M. Mac 
Donald. 

Le maintien d'une occupation ré-
duite répondait à une impérieuse 
nécessité. Si les obligations de l'Alle-
magne ne sont pas tenues, tout 
l'échafaudage du rapport des experts 
s'écroule. Il nous faudra alors, re-
prendre nos gages. Comment le faire 
si nous n'avons plus un soldat dans 
la Ruhr ! L'Allemagne ne nous laisse-
ra pas rentrer ou bien il y aura du 
sang versé. 

On dit, ajoute M. Poincaré, que M. 
Mac Donald avait exigé qu'on le mît 
au courant des projets d'arrange-
ment que nous aurions préparés avec 
l'Allemagne. M. Herriot dément cet 
on-dit, mais il reconnaît avoir rendu 
compte à M. Mac Donald des conver-
sations qu'il avait eues avec des Alle-
mands. 

M. Poincaré déclare que nous 
n'aurions pas dû aûandonner la 
Ruhr, avant de nous être assurés de 
la bonne volonté de l'Allemagne en 
matière commerciale. L'Allemagne 
n'a pas tenu ses engagements concer-
nant le désaimement, elle n'a livré 
aucun coupable de guerre, elle n'en 
a condamné aucun. Il y a eu la ces-
sation du contrôle des armements. 

« Espérons, dit M. Poincaré, que la 
démocratie allemande respectera 
mieux les accords de Londres que 
n'a fait l'Allemagne impériale pour 
les engagements antérieurs. Nous 
voulons la paix, mais il n'y aura ja-
mais de paix vraie, si l'exécution du 
traité n'est pas obtenue. » 

M. Herriot répond à M. Poincaré. 
La politique de réalité, dit-il, préco-
nisée par les experts, repose tout en-
tière sur la coopération des alliés. 
Sans cette coopération, le plan Da-
wes était-voué à l'échec. 

Il déclare que les résultats obte-
nus dans la Ruhr ont été en dimi-
nuant : il a fallu, à chaque renou-
vellement des accords cte la M. I. C. 
U. M. consentir aux Allemands de 
nouvelles atténuations. Si nous avions 
rompu à Londres, nous ne pouvions 
conserver le statu quo dans la Ruhr. 
Il fallait accorder de nouveaux avan-
tages aux industriels allemands, ou 
bien boucler la Ruhr. C'est pour cela 
qu'il fallait faire des concessions à 
Londres. 

M. Herriot parle du protocole de 
Londres. Il a, dit-il, substitué un 
système qui autorise quelques espé-
rances alors que dans le passé la po-
litique de fourniture en nature a été 
une politique de faillite. 

Avant les accords de Londres, on 
ne pouvait obtenir aucune prestation 
en nature, désormais ce sera chose 
possible. 

M. Herriot estime que les accords 
de Londres donneront d'heureux ré-
sultats. 

La discussion des interpellations 
est close. 

Un ordre du jour de confiance »st 
voté par 204 voix contre 40 voix. 



UNIQUE LOCALE 
Pour l'extension 

DES PERMISSIONS AGRICOLES 
M. Marchot, sénateur de la Savoie, 

a déposé la proposition de loi sui-
vante : 

« L'article 45 de la loi du 1"' 
avril 1923 sur le recrutement de l'ar-
mée est complété ainsi qu'il suit : 
Indépendamment des permissions 
prévues par la loi de recrutement 
actuellement en vigueur, il est ac-
cordé aux jeunes gens justifiant de 
la qualité de cultivateurs au moment 
de leur incorporation, pendant l'ac-
complissement de leur service actil 
une permission supplémentaire de 
20 jours pour l'exécution des tra-
vaux urgents de la terre. » 

Quand ce sénateur soutiendra ce 
projet de loi, le ministre de la 
guerre l'assurera de toute sa sollici-
tude pour les travailleurs des champs 
et promettra de donner des ordres 
en conséquence pour que les soldats 
cultivateurs obtiennent des permis-
sions agricoles. 

Devant les promesses du minis-
tre, le sénateur retirera son projet 
de loi et fera confiance au ministre. 

L'année prochaine, a pareille épo-
que, le sénateur déposera a nouveau 
sa proposition de loi et un autre mi-
nistre de la guerre, probablement, 
fera les mêmes promesses (que cel-
les que fit son prédécesseur. 

Cette proposition de loi est présen-
tée, généralement, chaque année, et 
chaque année, le ministre de la guerre 
déclare prendre bonne note des desi-
derata formulés en faveur des sol-
dats agriculteurs. 

Cette année, on espérait bien 
que ces soldats pourraient être d'une 
utilité réelle aux propriétaires, tout 
au moins on pensait qui leur se-
rait accordé la permission d'aider 
leurs parents, dans l'exploitation de 
leur propriété. 

Encore quelques jours, et les ven-
danges vont commencer. 

Or, où seront, à ce moment-là, les 
soldats du 9e d'infanterie, tenant 
garnison à Cahors et à Agen ? Ils se-
ront à la Courtine où ils exécuteront 
des manœuvres non pas dans l'inté-
rêt de la défense nationale, mais 
pour épuiser des crédits. 

Les soldats agriculteurs brûleront 
de la poudre pour effrayer les moi-
neaux et leurs parents, les proprié-
taires seront obligés de chercher de 
la main-d'œuvre, de plus en plus ra-
re pour les travaux de la terre, 
pour les vendanges. 

Quand M. Marchot, sénateur de la 
Savoie, développera son projet de 
loi, il y a des chances pour que les 
vendanges soient terminées. Il en-
caissera les belles promesses que lui 
fera le ministre de la guerre et il 
n'aura pas l'idée de lui demander 
pourquoi des régiments sont envoyés 
à la Courtine. 

Et l'année prochaine, ce sera la 
même chose, parce que les parle-
mentaires ne se préoccupent des ques-
tions intéressant l'agriculture que le 
jour des Comices agricoles ou la 
veille des élections, quand ils débal-
lent le lot prodigieux des articles 
d'un programme politique, économi-
que qu'ils réaliseront le moins pos-
sible. 

« Si nous tenions nos promesses, 
disait un jour un parlementaire au-
jourd'hui défunt, nous n'aurions plus 
de programme à soutenir devant les 
électeurs. » 

Celui-là était franc. Il disait la vé-
rité. Et c'est pourquoi, la proposition 
de loi présentée par le sénateur de 
la Savoie sera certainement votée 
mais elle ne sera pas appliquée par 
le haut commandement militaire. 

Il en a été toujours ainsi ! 
LOUIS BONNET. 

->BK-

Il y a trop d'accidents d'automobiles 
Les piétons liront avec un vif plai-

sir la lettre suivante adressée par M. 
Chastenet, député de l'Isère, au mi-
nistre de l'intérieur. 

Sans doute avez-vous été mon 
sieur le ministre, frappé par le nom-
bre toujours croissant des accidents 
d'automobile. Nos journaux se voient 
même obligés d'ouvrir, à cet effet, 
une rubrique spéciale. Et encore ne 
signalent-ils plus guère que les acci-
dents dont les conséquences sont 
graves. 

D'après une enquête à laquelle j'ai 
pu me livrer, il résulte que ces acci-
dents sont dus, plus particulière-
ment, à l'inexpérience de certains 
conducteurs et à la vitesse excessive 
de certains autres. J'entends bien 
que, fort heureusement cette catégo-
rie de conducteurs n'est qu'une 
exception, mais ce n'en est pas moins 
une exception redoutable. Je con-
nais des villages où les habitants ne 
s'aventurent sur la route, avec un 
attelage, que contraints et forcés. 
Quant aux enfants, leur présence en 
cet endroit est, pour les parents, un 
sujet certain d'inquiétude. Ainsi la 
route, ,qui n'est pas toujours prati-
cable — cela pour une autre raison 
sur laquelle je passe aujourd'hui — 
menace fort de n'être plus pratica-
ble du tout au piéton, au paysan qui 
conduit un attelage, ni même à l'au-
tomobiliste consciencieux. Il ne 
s'agit pas, bien entendu, de brimer 
aussi peu que ce soit les automobi-
listes dignes de ce nom, ni de para-
lyser en aucune manière le touris-
me ; il s'agit simplement de ne pas 
laisser accaparer la route par des 
apprentis ou des fous. 

D'autre part, il paraîtrait que des 
négligences, voire des abus, se pro-
duiraient dans la délivrance des per-
mis de conduite. 

Pour toutes ces raisons, je me fais 
un devoir, monsieur le ministre, de 
vous demander de vouloir bien invi-
ter MiM. les préfets à donner des or-
dres pour que le Code de la route — 
notamment les articles 29 et 31 — 
soit mieux observé. 

Le ministre de l'intérieur va adres-
ser, évidemment, une circulaire aux 
Préfets et ceux-ci inviteront les mai-
res à prendre un arrêté réglemen-
tant la vitesse des autos, dans la 
traversée des villes. 

Pendant quelques jours, on dres-
sera des procés-verbaux à quelques 
chauffeurs et puis tout se tassera. 

Les chauffeurs continueront à 
marcher à une folle allure et à ré-
pondre à ceux qui les interpelleront: 

.< Nous sommes assurés contre les 
accidents ! » 

Pourquoi ne pas retirer le permis 
de conduire aux chauffeurs qui au-
ront été condamnés trois fois pour 
excès de vitesse ; pourquoi les péna-
lités ne seraient-elles pas plus fortes? 

Et pourquoi la surveillan.ee des 
routes, et tout au moins, dans la tra-
versée des villes, n'est-elle pas assu-
rée de façon plus active ? 

La lettre du député de l'Isère mé-
rite d'être prise en considération, car 
il est ridicule de voir l'indifférence, 
parfois le dédain que professent cer-
tains chauffeurs pour les piétons. 

L. B. 
-Mkfr 

Votes de nos Sénateurs 
Sur l'ensemble du projet de loi 

concernant le scrutin d'arrondisse-
ment pour l'élection des députés, les 
sénateurs du Lot ont voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 225 voix 
contre 27. 

** 
Sur le projet ratifiant le traité de 

Lausanne, les sénateurs du Lot ont 
voté : Pour. 

Le Sénat a adopté par 270 voix 
contre 20. 

Vêtes de nos Députés 
Sur la motion relative à l'affichage 

du discours du Président du Conseil, 
à la suite des interpellations sur les 
accords de Londres, les députés du 
Lot ont voté : Pour. 

La Chambre a adopté par 310 voix 
contre 169. 

* ** 
Sur le projet de loi portant ratifi-

cation du traité de Lausanne, les dé-
putés du Lot ont voté : Pour. 

La Chambre a adopté par 375 voix 
contre 156. 

Armée 
M. Denise, capitaine chargé du 

matériel au 9e d'infanterie, est re-
placé capitaine de compagnie. 

M. Chagnaud, capitaine au 9e est 
chargé du matériel. 

Tabacs 
M. Bru, candidat militaire, pré-

senté par la Commission de classe-
ment, est nommé vérificateur de 8" 
classe à la direction des tabacs de 
Cahors. 

Qendarnterle 
Notre compatriote, M. Léon Gi-

bert, élève de l'école de gendarmerie 
de Toul, est nommé gendarme à Mé 
reville (Seine-et-Oise). 

Subventions 
Le ministre de l'agriculture, par 

décisions en date des 17, lb et 19 
août 1924, vient d'accorder les sub-
ventions suivantes pour exécution 
des projets établis par le service du 
génie rural : 

Boissières : chemin rural de Bru-
ges, 7.833 francs. 

Concores : raccordement du che-
min rural de Linars à Gajrdou, 4.600 
francs. 

Gagnac : chemin rural de Laval-
de-Cère, 27.566 fr. x 

Terrou : chemin rural de Bourg-
de-Terrou, 2.000 fr. 

Saint-Chamarand : chemin rural 
d'Espagnac* 18.400 fr. 

Labastide-du-Vert : Assainissement 
du ruisseau Le Vert, 5.333 fr. 

Sousceyrac : chemin rural de Fré-
geac, 27.000 fr. 

Lissac ; chemin rural de Dreuilhes, 
7.666 fr. 

Bagnac : chemin rural de Pempeu, 
5.300 fr. 

Rocamadour : chemin rural de Pa-
ragne à Pagnou (2° partie), 14,333 fr. 

Lavergne r chemin rural de Mira-
bel et de Laveyssière, 13.333 fr. 

Linac : chemin rural de Puylau-
nay, 8.166 fr. 

Alvignac : chemin mirai de Cro-
zille, 16.000 fr. 

Mechmont : chemin rural de Pont-
du-Vert, 20.000 fr. 

Saint-Clair : chemin rural de Tail, 
8.533 fr. 

Calviac : chemin rural de Vavrac, 
3.500 fr. 

Berjganty : chemin rural de Pechla-
miat, 8.666 fr. 

Frayssinet : chemin rural des Par-
rots, 14.166 fr. 

Lentillac-Saint-Blaise : chemin ru-
ral de Bourniquet 2.600 fr. 

Lentillac Saint-Biaise : chemin ru-
ral, de Puech, 3.600 fr. 

Sainl-Cirq-Lapopie : chemin rural 
de Pradines à Pech-Ombral, 16.433 
fr. 

Tour-de-Faure : chemin rural de 
Po-ujadous, 2.000 fr. 

Peyrilles : chemin rural des Car-
rières, 6.133 fr. 

Rocainodour : chemin rural de 
l'Ouysse, 48.000 fr. 

Cardaillac : chemin rural de Cam-
burat, 14.800 fr. 

Felzins : chemin rural de Laromi-
guière, 5.600 fr. 

Figeac : chemin rural du Cayrol 
et du Grial, 24.666 fr. 

Rignac : chemin rural d'Alvignac 
à Mordesson, 10.233 fr. 

Proissans : chemin rural de Lan-
glade au Bourg, 17.766 fr. 

"» • "—o»«o———— 

LA CHASSE 
Dimanche est attendu avec impa-

tience par les nemrods du Lot. Di-
manche, c!est le jour de l'ouverture 
de la chasse. 

Quel temps qu'il fasse, les nem-
rods partiront à la recherche du gi-
bier. Et déjà, ils ont fourbi le fusil, 
nettoyé la gibecière et ciré brode-
quins et jambières. 

Les cartouches sont toutes prêtes 
et placées dans la ceinture spéciale 
dont tout chasseur qui se respecte 
doit ceindre les reins. 

Les chiens sont surveillés avec un 
soin jaloux, car, il n'est pas rare 
qu'à la veille de l'ouverture de la 
chasse, certains disparaissent. , 

Les nemrods sont sous les armes : 
ils rêvent, la nuit, hécatombes de 
perdreaux, de lièvres, de lapins^ et 
le jour, ils rappellent leurs exploits 
vrais ou faux, des chasses passées. 

Admiratifs les jeunes, les appren-
tis, qui se sont précipités chez Par 
mûrier pour acheter un fusil dernier 
modèle, écoutent ces exploits et se 
promettent d'être aussi vaillants que 
leurs aînés. 

Car, ils sont pleins d'espoir ; on 
leur a annoncé que, cette année, on 
avait lâché dans la région de Cahors 
des milliers de lapins, de perdreaux, 
etc., etc.. 

Si ce gibier n'a pas été déjà avalé 
par les bêtes de proie et par les bra-
conniers, on comprend que tous les 
chasseurs, les jeunes surtout, peu-
vent prétendre tomber à chaque 
cartouche une pièce de gibier. 
• « A la condition que Je vois du 
gibier, quel qu'il soit, que je puisse 
le tirer et le toucher, je ne reviens 
jamais bredouille » déclarait avec 
force gestes, un des plus hardis nem-
rods du pays. Mais, nos braves disci-
ples de St-Hubert pourront éprouver 
malheureusement, quelque déception. 
Cela, nous le craignons fort et nous 
le déplorons pour eux. 

Depuis plusieurs jours, on voit 
des" affiches placardées dans des pro-
priétés, dans des communes entières, 
des annonces dans les journaux in-
formant que la chasse est interdite 
à tout chasseur étranger à ces com-
munes. 

Alors ! les chasseurs ae la ville en 
seront-ils réduits à chasser sous les 
ponts et dans les rues ? 

Pauvres d'eux ! et cependant, cette 
défense de chasser est appliqùée par 
un si grand nombre de communes 
dans les environs de Cahors que les 
amateurs du gibier ne sauront plus 
où aller, puisqu'aussi bien il est dé-
fendu, par la loi, de chasser sur les 
routes ! 

Il reste le pech d'Angély, le mont 
St-Cyr, où ils pourront circuler li-
brement. Mais, savoir si le gibier qui 
a été lâché dans la région est allé 
jusque-là, et s'il ne se trouve pas 
dans les communes où la chasse est 
interdite ! 

Les chasseurs sont à plaindre : on 
les traite comme des fndésirables. Et 
pourtant, ne forment-ils pas une ca-
tégorie de héros ? Il n'y a qu'à les en-
tendre raconter leurs exploits, un an 
après qu'ils les ont accomplis ! 

Souhaitons que les propriétaires 
se montrent moins sévères ï 

LOUIS BONNET. 

Permis de chasse 
Le nombre des permis de chasse, 

actuellement délivrés par les services 
de la Préfecture du Lot, s'élève à ce 
jour à 2.558. 

Les accidents du travail 
en agriculture 

La loi du 15 décembre 1922 qui 
étend aux exploitations agricoles la 
législation sur les accidents du tra-
vail va entrer en vigueur le 1" sep-
tembre prochain. A partir de cette 
date les employeurs de main d'œu-, 
vre (propriétaires, fermiers, métayers) 
sont pécuniairement responsables des 
accidents survenus à leur personnel 
(domestiquies, journaliers, etc..) par 
le fait ou à l'occasion du travail. 
Pour se mettre à l'abri des consé-
quleinoes de la loi les agriculteurs doi-
vent s'assurer. 

L'assurance mutuelle qui a déjà 
donné d'excellents résultats contre 
l'iincendie et contre la mortalité du 
bétail est appelée à jouer un rôle 
important dans l'assurance accident. 

C'est dans ce but qu'il a été créé à 
Cahors le 2 août 1924, par les délé-
gués des Syndicats agricoles du dé-
partement une « Caisse d'Assurance 
tnutufitie contre les accidents agri-
coles. » 

Les agriculteurs désireux d'aller 
à l'assurance mutuelle pourront s'as-
surer directement à cette Caisse en 
attendant qu'il ait pu être créé dans 
chaque canton des Caisses locales 
d'assurance mutuelle accidents. 

Les primes d'assurances adoptées 
sont aussi réduites que possible de 
façon à faire de l'assurance à prix 
coûtant, les Sociétés mutuelles en 
vertu de la loi du 4 juillet 1900 étant 
gérées et administrées gratuitement 
en même temps qu'exemptes d'im-
pôts et ne devant faire aucun béné-
fice. 

Des imprimés de proposition d'as-

surance sont tenus à la disposition 
dos intéressés à la Fédération des As-
sociations Agricoles et à la Direction 
des Services Agricoles, Maison de 
lAgriculture à Cahors. 

L'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux 

La loi du 31 juillet 1917 excepte 
sous certaines conditions les sociétés 
de consommation ne vendant qu'à 
leurs sociétaires et elle dispose que 
les sociétés coopératives de consom-
mation sont imposables. Il en résulte 
que les sociétés coopératives, lors-
qu'elles vendent à la fois à leurs 
membres et au public, doivent être 
regardées comme des établissements 
commerciaux. 

Le Conseil d'Etat, sur le rapport 
de M. Latournerie et les conclusions 
du commissaire du gouvernement 
Andrieux, a décidé que l'affectation 
d'une partie des profits de ces sociétés 
à des réserves ou à des œuvres so-
ciales constitue un emploi de leurs 
bénéfices. Seules ne constituent pas 
pour elles un bénéfice, les sommes 
provenant des achats des sociétaires 
et qui leur sont ristournées comme 
correspondant à des trop perçus ; 
elles sont imposables sur l'intégralité 
de leurs profits, sous déduction des 
trop perçus ristournés aux sociétai-
res. 

Un pseudo-fonctionnaire 
des pensions 

Le ministre des pensions croit de-
voir mettre les familles des victimes 
de la guerre en garde contre les agis-
sements d'un individu qui prétend 
appartenir à l'administration cen-
trale et réclame aux parents des sol-
dats morts pour la France des verse-
ments d'argent, qui seraient destinés 
à payer l'insertion des photographies 
de leurs enfants ou maris décédés 
dans un album commemoratif de la 
guerre. Cet individu n'a aucune at-
tache avec le ministère des pensions. 

Hyménée 
Nous apprenons le prochain ma-

riage de Mlle Anaïs Savignol, belle-
sœur de notre excellent confrère du 
Réveil du Lot, avec M. Jules Monteil, 
rédacteur à la Préfecture du Lot. 

Nous adressons aux jeunes et fu-
turs époux, nos meilleurs vœux de 
bonheur. 

Voirie et hygiène 
Une simple petite promenade dans 

la rue F.-Suisse, devant la Trésore-
rie Générale, permettrait à ceux qui 
s'occupent du service de la voirie, de 
constater l'état de malpropreté du 
caniveau et de respirer l'odeur pes-
tilentielle qui s'en dégage. 

Les employés de. la Trésorerie Gé-
nérale en prennent pour leur rhume 
plus qu'ils n'en veulent. Ils sont aux 
premières pour cela. 

Le service de la voirie, au moins 
pour l'hygiène devrait s'occuper du 
nettoyage de ce caniveau. 

Cela lui est d'autant plus facile, 
que nous croyons savoir qu'on lui a 
offert de fournir les matériaux pour 
opérer ce travail. Alors ? 

L. B. 

Encombrement des rues 
Mardi matin, une auto descendait 

la rue Rousseau et allait déboucher 
sur le Quai, lorsqu'une autre auto 
venant des Quais arriva dans la rue 
Rousseau. 

La rue est suffisamment large 
pour permettre à deux autos de se 
croiser ; mais mardi matin, elle était 
encombrée par de la ferraille. 

En dépit des efforts des conduc-
teurs les deux autos se frôlèrent et 
les marche-pieds furent endomma-
gés. 

Ce fut le seul dégât : mais le mal 
aurait pu être plus grand, à cause de 
l'encombrement de la rue par des 
matériaux qui ne devraient pas s'y 
trouver. 

Il est vrai que s'il fallait opérer 
le... désencombrement de toutes les 
rues et places de Cahors, la besogne 
serait dure. Et cependant !... 

Une lettre qui met 15 jours 
pour venir de Paris à Figeac 

La « Petite Gironde » publie la 
lettre suivante : 

Lecteur assidu de la « Petite Gi-
ronde », je me permets de vous 
exposer une petite aventure qui m'est 
arrivée récemment. Quand je dis 
qu'une aventure m'est arrivée, je 
vais un peu loin, car ce n'est pas de 
moi qu'il s'agit, mais d'une simple 
carte-lettre. Celle-ci fut écrite au 
cours d'un voyage à Paris, le 5 août 
au matin dans le bureau n. 17, rue 
Jouffroy. J'annonçais à ma femme 
que j'avais fait bon voyage et je mis 
la dite carte-lettre à la boîte de ce bu-
reau avant de sortir dudit bureau. 

Rentré chez moi à Figeac le 10, 
ma femme me reproche de ne lui 
avoir pas écrit sitô: arrivé. Vous 
voyez d'ici mes affirmations ! Eh 
bien, savez-vous quand est arrivée 
cette pauvre carte-lettre ? Tout bon-
nement le dix-neuf août ! 

Par simple curiosié, j'ai écrit au 
receveur de la rue Jouffroy pour sa-
voir comment il se faisait qu'une let-
tre mettait si longtemps à venir de 
Panam jusqu'ici. Savez-vous ce que 
je viens d'obtenir comme réponse ? 

Après m'avoir fait remettre ma 
correspondance, qui porte un joli 
timbre de Paris du 18 août et un de 
Figeac du 19, ces messieurs estiment 
qu'il n'y a pas de doute, c'est moi 
qui me suis trompé, je n'ai pas dû 
écrire cette lettre le 5, mais certaine-
ment le 18, c'est-à-dire huit jours 
après que je suis rentré chez moi ! 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret que 

M. Fourès, l'entrepreneur de menui-
serie bien connu de la rue V. Hugo, 
vient d'avoir la douleur de perdre sa 
belle-mère, Mme veuve Conduché, 
décédée à Cahors. 

Nous prions Mme et M. Fourès et 
leur famille d'agréer nos sincères 
condoléances. 

Auto contre auto 
Mardi soir, M. G..., boulanger à 

Cahors, venait en auto de la rue V. 
Hugo lorsqu'au moment où il arri-
vait sur le Boulevard, passa le ca-
mion de M. R..., boucher. 

Heureusement, que le-, deux autos 
marchaient à une allure moyenne, 
mais l'auto de M. G... buta la voiture 
de M. R... Il n'y eut que des dégâts 
matériels qui sont assez importants. 

A qui le sac à main ? 
Mardi soir, M. Boissières, entrepo-

seur des Postes à la gare de Cahors 
a trouvé sur la route de Toulouse 
un sac à main de dame. 

Ce sac à main contenait divers 
objets et une certaine somme d'ar-
gent. 

M. Boissières a déclaré sa trou-
vaille au bureau de police. 

Notons que l'excellent entreposeur 
des Postes a à son actir de nom-
breux actes de probité. 

Nos félicitations. 

Accident 
Le jeune Auguste Giat, 20 ans, ou-

vrier terrassier, travaille dans un 
chantier sur la voie ferrée. Lundi 
dernier, il était occupé à poser des 
traverses qu'il achevait de travailler 
à l'aide d'une erminette. Pour en-
tailler un de ces madriers, il donna 
un malheureux coup de tranchant 
qui, glissant sur le bois résistant, 
l'atteignit à la jambe droite et lui oc-
casionna une plaie profonde à la 
partie antéro intérieure de ce mem-
bre. 

Le blessé, qui perdait son sang en 
abondance, fut soigné par M. le doc-
teur Malbec, qui déclara que son état 
ne lui permettrait pas de reprendre 
son travail avant douze jours. 

Le temps 
Depuis dimanche, le temps pa 

raissait être revenu au beau ; mardi, 
la journée fut chaude et ensoleillée. 

Mais mercredi la pluie est tombée 
et la température s'est refroidie. 

Jeudi, le soleil a daigné paraître. 

AVENIR CADURCIEN 
PROGRAMME DU JEUDI 28 AOUT 1924 

1. Bohème Joyeuse (p. r.). Ithier. 
2. Doux Secret audit.) Benoît. 

(mazurka). 
3. La Mascotte (fantaisie). Audran. 
4. Caressedefleurs(valse). Lanqueleau. 
5. Marche tantamarresque. Popy. 

De 20 h. 45 à 21 h. 45, Allées Fênelon. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN 

La Fête Vénitienne qui a été re-
tardée par le temps aura lieu sans 
faute samedi 30 août, à neuf heures 
du soir, route de Larroque, au garage 
de l'Aviron. 

Tout sera mis en œuvre par notre 
Société pour la rendre très brillante 
et pour que le Public Cadurcien 
n'éprouve aucune déception. 

Le temps paraît enfin vouloir 
s'améliorer et nous aidera à démon-
trer que pour , avoir été différée, cette 
fête n'aura absolument rien perdu, 
au contraire. 

Le programme sera vendu à l'inté-
rieur de l'enceinte et devra être con-
servé, puisqu'un de ses numéros bé-
néficiera d'une superbe prime. 

N'OUBLIEZ PAS CECI!!! 
Queles Sacs pour Dames: portefeuille, 

porte-monnaie, en cuir maroquin et cuir 
artistique sont SACRIFIÉS pour la récla-
me de la MAISON. 

C'est pourquoi ils se vendent 40 O/o 
moins cher que partout ailleurs. 

POPOVITCH, Coiffeur potir Dames 
4, rue-Maréchal-Foch, CAHORS 

Arrondissement de Cahors 

Lamagdeleine 
La plus grande partie des proprié-

taires de la commune de Lamagde-
leine près Cahors, défendent la chas-
se dans leurs propriétés aux étran-
gers de la commune. 

Un garde est nommé à cet effet. 
Valroufle 

La majeure partie des propriétai-
res de la commune de Valroufié agis-
sant tous collectivement et solidaire-
ment, font savoir aux chasseurs 
étrangers, et à la commune que la 
chasse est rigoureusement interdite 
dans leur propriété à tout étranger 
de la commune. 

Marminiac 
Concours agricole. — Voici le pro-

gramme du concours agricole orga-
nisé par le Comice cantonal et qui 
aura Heu le dimanche 14 septembre. 

Animaux reproducteurs. Espèce 
bovine. — Taureaux étalons des ra-
ces limousine, garonnaise et salers : 
3 prix de 70 fr., 50 fr. et un diplôme. 
Vaches pleines ou sultées, races li-
mousine ou garonnaise : 5 prix de 
60 fr., 45 fr., 30 fr. et 2 diplômes ; 
races auvergnate et salers : 5 prix 
comme ci-dessus. Génisses de 12 à 
24 mois : 4 prix de 40 fr., 30 fr., 20 
fr. et diplôme. Veaux de lait de 3 
mois et au-dessus : 4 prix de 40 fr., 
35 fr., 30 fr. et 20 fr. 

Espèce ovine (toutes races). — Bé-

liers 3 Prix de 30
 fr 2ft

 ,. 
plome Agnelles (par «ts ,*r" e* di 
au moins) 3 prixde 3oW 
diplôme. — Femelles ad, H'

 l" fr. , 
de 40 fr , 30 fr. et diplt : 3 P> 

Espèce porcine lL\f-
prix de 40 francs et ân Tats : 2 
pleines ou suitées • o ,f - fr- T- ; 

t 20 fr. • * ?r« «le 30 ^ 
Animaux de basse-

COlu
. 

ix pour oies, can'av7 Non»-
les <* coqs, lan^!lds' «lin. 

breux prix pour oies,^- T No" 
dons, poules et coqs, l

ap
£ 

Produits agricoles —rfj 
fruits, culture maraîcher* £Umes < 
fromages : primes en JiA^ 
plônies 

?î8 e.n et des 
lUx les seront attribuées aux Amédai|-

teurs du canton ; iM „ * Construc-
ou dépositaires ne pourrontSentants 

dre qu'à des diplômes. Pr«ten-
Les déclarations des nv^„ 

vront être faites avant R?^ tlp-
bre au secrétariat du GoinW^m" 
zals, ou à la mairie de Marmhi ̂  

Puy-l'Evêqu* 
Taxe du pain. ~ Depuis le 

ran .le prix du pain es
 nx

|
 a

i°u' 
qu'il suit : Pain de consommé nsi 

courante, 1 fr. 15 cent7/2 matl°n 
luxe, 1 fr. 18 cent. 1/2 le knô pain ^ 

Union sportive PuylêvèquoU
P Les membres de l'U. S. P h„n5' "~ 

et participants sont priés d'a^S^ 
a réunion générale qui

 a
Jï th 

jeudi soir, 2 courant, à 20 h 5 Ile£ 
Toubert, 1 er étage. d0, café 

Carnet blanc. — Nous annron 
le prochain mariage de Mlle RavE8 

SPW à sa£ ̂  
Nous adressons aux futurs éDonv 

nos bien sincères souhaits de hon heur. 
Prayssac 

Conseil municipal. — Président 
de M. Goutenègre, maire : absent M 
Pénel. M. Monteil est élu secrétaire 
de séance. 

M. le maire donne lecture des arti 
cles de la loi du 5 août 1879 sur les 
commissions administratives et la 
lettre préfectorale du 31 juillet 1921 
ainsi conçue : 

« Vous m'avez transmis la copie de 
la délibération en date du 20 juin der-
nier, par laquelle le conseil municipal 
décide en raison de la protestation de 
M. Pages, l'élection du délégué du 
conseil municipal à la commission 
administrative de l'hospice. 

» J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que je maintiens les termes de 
ma lettre du 26 juin dernier dans 
laquelle je vous signalais que M. Pa-
gès, en raison de ses fonctions d'ad-
joint ne pouvait faire partie de la 
commission administrative de l'hos-
pice à titre de délégué du conseil 
municipal. 

» Vous vous voudrez bien inviter 
l'assemblée communale à procédera 
l'élection d'un délégué en remplace-
ment de M. Pagès. » 

On procède au scrutin : M. Ladoux 
ayant obtenu la majorité absolue est 
proclamé délégué. Il déclare accepter. 
Réclamation a été consignée aussitôt 
en ces termes : « Je, soussigné, pro-
teste contre mon remplacement au 
sein delà commission administrative 
de l'hospice de Prayssac, ce rempla-
cement, de même que l'élection de M. 
Ladoux, étant entachés d'illégalité et 
d'irrégularité. Signé : Pagès. » 

M. le mairefait connaître au conseil 
que l'administration des ponts et 
chaussées demande le renvoi du 
dossier de redressement de la roule 
nationale numéro 111 dans la traver-
sée de la ville avec décision prise. 

Il rappelle que l'assemblée a volé 
dans sa séance du 9 septembre 1923, 
la somme de 1.200 fr. pour représen-
ter la part de la commune dans la 
dépense à engager et que le ministè-
re des travaux publics a déjà fait 
savoir que l'Etat ne prend en charge, 
dans les travaux de cette nature, que 
la valeur du terrain nu à réunir ô la 
voie publique et le montant des tra-
vaux de voirie. 

Le conseil, considérant que le re-
dressement de la route nationale 
numéro 111 s'impose, vote la somipe 
de 2.500 fr. demandée par l'adminis-
tration. 

Les travaux devront être commen-
cés le plus tôt possible et termines 
dans un délai de trois mois. 

La somme de 2.500 fr. sera prise 
sur le crédit de 3.000 fr. au budget 
supplémentaire 1924. „,, 

Le devis établi par l'agent voyei 
communal concernant les répara-
tions de l'église et la grange du pres-
bytère est approuvé. ,0 Pour l'église, 5.000 fr. ; pour ie 
presbytère, 1.000 fr. . , . ,tpr M. le maire est autorise a trau«' 
de gré à gré avec MM. Jouffreau e 
Médard, charpentiers-couvreurs, qu 
consentent un rabais de 1 % sUI 

prix du devis. . .onn„ Diverses demandes d'assistanoo 
sont approuvées par l'assemblée i«" 
nie en comité secret. ^^^^ 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Motocycliste projeté contre ' 
- Samedi soir, vers 5 h., M-Loj£ 
Sylvain, négociant en vins a 
deleine, regagnait son dom/r";Lé. motocyclette quand, à troij^e, 
très de Figeac, au lieu dit IAISU 

un chien vint au devant de lui. 
Pour l'éviter, un coup de gu'u 

trop brusque imprima à la ma0 
une courbe trop accentuée, qu* 1 
jeta le conducteur contre un » , 
Relevé en fâcheuse posture? u IU 

transporté en automobile a. 1-nôp»1» 
hospice de Figeac, où, a.près e%f{7ipn par le docteur de service, le Pral „iu-
jugea nécessaire de pratiquer p 
sieurs points de suture au menw1 ■ é Des contusions multiples on ^ 
relevées sur le corps de M. ^yna 



int en outre de fortes douleurs 
se P1*

 en
et et au bras droit. Il a pu 

î^lesoir même, 

Mèvera-t-on le banc 
,V p

S
t dotée, sur certaines avenues, f ïancs-de Pierre 

reconduit à son 

? — Notre 

l'un de ces bancs, en bordure 
Avenue du Maréchal-Foch, celui 

<*e. « trouvait sous les fenêtres du 
3Fi„is de Justice, est brisé et gît pa -itablement depuis plus de deux 

fcvpnue du Maréchal-Foch, celui 

,]Ui 
pal 
làinefl 
^pmir l'esthétique, pour l'agrément 

damans et des personnes âgées, 
Ouïrait-on le relever? 
n fis signalons le fait à M. l'Archi-

tp de la ville qui doit certainement 
•norer que ce banc est brisé. 
^Formation d'une société sportive. 

une société est sur le point d'être 
Mndée par un groupe de sportifs, 
Rmtsde la pédale. A cet effet, les 
• mes gens de Figeac et des environs 
.Ie".

 pr
iés d'assister à la première 

S
A,,

n
ion, qui se tiendra le samedi 30 

août, à 9 heures du soir, au café de la 
TObîetde la réunion : Election d'un 
bureau et bases de statuts. 

Conseil municipal. — Le conseil 
municipal de Figeac se réunira sa-
medi 30 août, à huit heures et demie. 
Objet : Affaires diverses et urgentes. 

les anciens du 207. — Les camara-
des assistant au banquet du 31 août 
sont priés de se réunir dimanche 
nrochain, à dix heures, au café de la 
Terrasse, chez l'ami Valade. A dix 
heures et demie, réception du com-
mandant Dusaut et remise d'une 
serbe au monument des morts; 
onze heures et demie, apéritif, café 
Valade; à midi, banquet, hôtel Conte 
(au Foirail). 

Nous rappelons que la liste d'adhé-
sion sera définitivement close le 
30 août. Avis aux retardataires, 
i ■ Le chemin du Grial au Cayrol. 
Dimanche prochain 31 août doit avoir 
lieu, à la mairie de Figeac, la réunion 
des propriétaires riverains ou inté-
ressés à la réparation, à l'aménage 
ment ou à la réfection du vieux che 
min du Grial au Cayrol. 

Il faut espérer que nos agriculteurs 
sauront apprécier les avantages qu'ils 
retireront dans l'avenir d'un bon 
chemin de desserte de leurs proprié-
tés, le génie rural leur ayant alloué 
la somme de 24.660 francs par l'in-
termédiaire du ministre de l'Agri-
culture. 

Accident du travail. —- Par suite 
du glissemen t d'une barrique pleine, 
M. Félix Gasch, ouvrier caviste chez 
M. Saur, négociant en vins de notre 
ville, a eu la jambe droite comprimée 
entre deux futailles. 

La plaie contuse qui s'en est suivie 
a été soignée par M. le docteur Bonafé. 

Renversé par une bicyclette. — Le 
jeune Darles traversait la chaussée 
du pont Gambetta, jeudi matin, lors-
qu'un cycliste le prit de flanc et le 
renversa. Quelques ecchymoses et 
une grande peur chez l'enfant. 

Bagnac 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de Bagnac s'est réuni di-
manche 24 août, sous la présidence 
de M. Caussade, maire. 

M. le président dépose sur le bureau 

le règlement général arrêté par le 
préfet du département pour assurer 
" exécution de la loi relative aux 
chemins ruraux etle plan d'ensemble 
indiquant les différents chemins ru-
raux de la commune. 

11 invite le conseil municipal à dé-
libérer sur cette importante question 
et à voter, s'il y a lieu, les crédits qui 
seraient indispensables pour faire 
face aux dépenses qui peu ven t résul ter 
delareconnaissancedesvoies rurales 
de la commune. 

Le conseil municipal demande qu'il 
soit procédé à l'accomplissement des 
formalités réglementaires pour arri-
ver à la reconnaissance des chemins 
ruraux ci-après désignés : route de 
Pempeu, route de Couffoulens, route 
du Moulin-de-Castagné. 

Le conseil approuve les dépenses 
de l'assistance médicale pour le 
premier semestre 1924, s'élevant à la 
somme de 893 francs. ' 

Sont désignés comme classifica-
teurs ; MM. Jules Lugan, Baptiste 
Larigaldie, Frédéric Delport et Frédé-
ric Laborie. 

Le conseil, sur la proposition du 
bureau d'assistance, admet une 
femme au bénéfice de l'assistance 
aux vieillards avec une mensualité 
de cinq francs. 

Le conseil décide de procéder de 
toute urgence à la réfection du mur 
du cimetière, à partir de la porte 
d'entrée du cimetière jusqu'à la pro-
priété Lacombe, et vu le manque 
d'entrepreneurs, autorise le maire à 
traiter de gré à gré avec M. Paul 
Lapié, maçon, qui a fait les meilleu-
res conditions à 60 francs le mètre 
cube, toutes fournitures à sa charge. 

Le conseil invite le maire à faire le 
nécessaire pour acquérir une bande 
de terre (hors ligne de la route natio-
nale) faisant face au foirail aux 
bœufs. 

Cajarc 
Commission cantonale d'assistance 

aux vieillards, infirmes et incurables. 
— M. Pons a été élu membre de la 
Commission cantonale d'assistance 
aux vieillards, infirmes et incurables, 
par les membres des bureaux de 
12 communes sur 14 que comporte le 
canton. 

Naissances. —M. Lavaysse,charron 
et M. Ferré, maréchal des Logis vien-
nent d'avoir chacun une fille, et M. 
Pégourié,d'Andressac, deux jumeaux 
dont un est décédé. 

Nos meilleurs vœux aux nouveaux 
nés et nos félicitations à leur parents. 

Bureau de bienfaisance. — M. Al-
phonse Ausset, conseiller municipal, 
a été désigné comme délégué admi-
nistratif du bureau de bienfaisance 
de Cajarc, en remplacement de 
M. Florent Mirabel, élu maire. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Eclairage électrique des Ecoles. — 
Voilà plus d'un an que la nouvelle 
installation électrique fonctionne 
régulièrement. 

Tout le monde sait que M. Cazelle, 
concessionnaire actuel, a offert 
5.000 volts gratuits à la municipalité, 
pour l'éclairage public de la ville ou 
des établissements communaux. 

LA CONSTRUCTION DE 10 MILLIONS D'AUTOMOBILES 

La dix millionième voiture automobile sortie, le 4 juin 19241 des usines Ford, 
près de la première voiture construite en 1903. 

M. Henry Ford est accoudé sur cette dernière ; son fils, M. Edsel Ford, est debout entre les deux véhicules. 

Les écoles publiques sont, paraît-
il, comprises dans cette distribution 
mais l'installation n'est pas encore 
faie quoique les crédits soient votés. 

Cette installation concernerait 
l'éclairage d'une ou deux salles seu-
lement par école, dans lesquelles ont 
lieu les études surveillées. 

Nous avons cru devoir rappeler le 
retard apporté à cette utile innova-
tion afin que la municipalité profite 
des vacances actuelles pour faire 
faire ce travail urgent. 

Comme dès la rentrée nous revien-
drons à l'heure normale et que la 
nuit arrivera plus vite, on devra 
éclairer les études dès le premier 
jour. 

Tout retard serait donc préjudi-
ciable aux élèves. 

Carlucet 
Pincé sur le fait. — Lundi, vers 10 

h. 30 du soir, les aiguilleurs Bertrand 
et Hébrard, en service au poste cen-
tral de la gare de Capdenac, aperçu-
rent un individu rôdant sur le quai 
delà petite vitesse. En le surveillant 
discrètement, ils le virent ouvrir une 
caisse de bidons de pétrole, en pren-
dre deux et les porter au fond du 
remblai qui surplombe la rue Pobon-
neau. C'est alors que l'un d'eux se 
détacha du poste et procéda à son 
arrestation au moment où il empor-
tait deux autres bidons. 

Remis entre les mains de la gen-
darmerie, le voleur, après avoir don-
né un faux nom a été identifié au 
moyen de son livret militaire. C'est 
un nommé Jules-Basile Cambonie, 
âgé de 32 ans originaire de Carlucet 
(Lot). Il a été écroué. 

Gramat 
Concours de la race ovine. — Le 

concours des animaux de la race 
ovine avait attiré à Gramat, qui est 
un des plus grands centres d'élevage 
de moutons, un grand nombre 
d'exposants et d'amateurs. 

Les animaux arrivent et après vé-
rification de leur âge par MM. Cros, 
vétérinaire départemental et Beffara, 
vétérinaire à Gramat, ils sont clas-
sés et les commissaires sont nom-
més pour les diverses sections : 

1. Mâles. — Agneaux, antenais, bé-
liers ; 

2. Femelles. — Lots de cinq têtes, 
agnelles, antenaises, brebis ; 

3. Femelles. — Lots de dix têtes, 
agnelles, antenaises, brebis. 

Le nombre des animaux présentés 
tout en étant élevé eût pu l'être da-
vantage. Quant à la qualité, elle ne 
laissait rien à désirer puisque beau-
coup de lots d'animaux ont atteint 
le maximum des points. De l'avis des 
connaisseurs, il s'est rarement vu 
de concours réunissant un aussi 
grand nombre de bêtes d'aussi belle 
qualité. 

Les opérations des différents jurys 
ayant pris fin, les exposants furent 
convoqués à la mairie pour la lec-
ture du palmarès. 

M. Calmels, président de la So-
ciété agricole, prit la parole. Il remer-
cia tout d'abord la municipalité de 
Gramat du bon accueil fait à tous, 
de l'aide efficace apportée à l'organi-
sation du concours et de la somme 
de 250 francs à distribuer en pri-
mes. Les éleveurs furent vivement 
félicités par l'orateur pour avoir four-
ni un si beau contingent d'animaux. 
Il exposa dans ses grandes lignes la 
question des assurances agricoles 
qui touche de si près et doit intéres-
ser au plus haut degré nos popula-
tions iurales. 

Après lui, M. Làffont, directeur des 
services agricoles du Lot, donna 
connaissance du palmarès : 

Prix par section, prix d'ensemble, 
médailles dont deux de vermeil 
grand module, deux d'argent grand 
module, une d'argent, et des primes 
aux bergers qui par leurs soins ont 
préparé les beaux sujets que nous 
avons admiré. 

M. Laffont parla aussi des assu-
rances agricoles ; il montra aux éle-
veurs la nécessité pour eux de se 
grouper pour constituer des caisses 
destinées à indemniser les sinistrés 
de tous igenres. Il annonça pour le 
prochain concours de nouveaux prix 
et l'établissement d'une pépinière 
d'animaux sélectionnés tout spéciale-

ment pour la reproduction et qui 
pourraient être cédés aux éleveurs. 

Le discours du directeur des ser-
vices agricoles fut fort apprécié et 
justement applaudi par l'assistance. 

St-Sauveur-la-Vallée 
Chasse défendue. — Les propriétai-

res de la commune de Saint-Sauveur-
la-Vallée, agissant collectivement et 
solidairement, font savoir aux chas-
seurs étrangers à la commune qu'ils 
leur interdisent la chasse sur leurs 
propriétés. 

Creysse 
Fête locale. — C'est avec plaisir que 

nous apprenons que Creysse n'oublie 
pas ses vieilles traditions, et que sa 
fête locale aura lieu, comme les an-
nées précédentes, le dernier dimanche 
d août, c'est-à-dire le 31 courant. 

Rien n'a été négligé pour recevoir 
invités et visiteurs, et tout le monde 
pourra s'amuser, jeunes et vieux, 
petits et grands. 

Salviac 
Le mauvais temps. — Les pluies 

continuelles et les orages qui se suc-
cèdent dans notre région portent un 
grand préjudice aux récoltes, les rai-
sins se fendillent et pourrissent, les 
plantes sarclées dépérissent, les 
brouillards altèrent les tabacs et les 
maïs, un temps plus chaud serait à 
souhaiter pour faire mûrir les vignes 
et les récoltes de l'automne. 

A propos de cartes postales. — Une 
nouvelle collection de cartes postales 
des vues de notre ville et de la com-
munea paru : une d'entre elles choque 
particulièrement la vue. La petite 
place de l'Oratoire très coquette et 
quelquefois bien parée apparaît, en 
carte postale, entourée de voitures et 
charrettes et cela est d'un effet très 
douteux. 

Cette place publique une des plus 
belles delà ville ne doit pas être un 
garage de tous les véhicules qui s'ar-
rêtent à Salviac. 

Le Conseil municipal devrait régle-
menter le stationnement des voitures 
sur certaines de nos places. 

Dernière lueur© 
Sénat 

MATIN 

Un projet réglementant l'emploi du 
chèque pour le paiement des effets 
de commerce, est renvoyé à la com-
mission. 

Le Sénat discute le projet ratifiant 
le traité de Lausanne M. Gasser, rap-
porteur, donne lecture du projet qui, 
dit-il, consacre notre abandon de 
beaucoup de choses. Nous renonçons 
au labeur de 5 siècles. Que le contraste 
est grand entre la victoire d'il y a 
six ans et les résultats d'aujourd'hui, 
entre la Turquie de la défaite et la 
Turquie d'aujourd'hui ! Parmi les 
grandes questions internationales 
qu'affecte ce traité, je citerai d'abord 
celle des Détroits. Le principe mo-
derne de la liberté de circulation sur 
les mers est appliqué, sauf certaines 
restrictions pour le temps de guerre, 
aux défilés faisant communiquer la 
Méditerranée et la mer Noire. En ce 
qui concerne les réparations dues il 
faudra que le gouvernement prenne 
vigoureusement en mains le règle-
ment de cette question. Pour ce qui 
est de la dette ottomane, le gouverne-
ment d'Angora la reconnaît, mais il 
faudra qu'en soit négocié le règle-
ment effectif. 

M. Bompard, ancien ambassadeur 
à Constantinople fait l'éloge du peu-
ple turc et demande la ratification du 
traité de Lavsanne. 

M. de Monzie. trouve que M. Bom-
pard, qui se montrait si sévère pour 
les accords de Loncfres, n'est pas 
qualifié pour réclamer l'indulgence 
pour le traité de Lausanne, et il fait 
une charge à fond de train contre 
l'ancien ambassadeur a Constantino-
ple en 1914, avant la guerre. Il ter-
mine ainsi : Je m'incline devant le 
sénateur de la Moselle, même quand 
il se livre à des surenchères de pa-
triotisme, mais je n'ai aucune raison 
de m'incliner devant un ancien am-
bassadeur qui n'a dans son passé de 
diplomate aucun titre qui lui permet-
te de nous faire la leçon. 

M. Herriot soutient le projet et de-
mande au Sénat de ratifier le projet. 

Le projet est voté par 270 voix 
contre 20. 

Le projet relatif au paiement par 
chqquc des effets du commerce est 
voté. 

SOIR 

M. Paul Pelisse lit un rapport sur 
la proposition tendant à ouvrir un 
erédit de 100.000 francs destiné à la 
création d'une colonie de repos, pour 
le personnel des P. T. T. Le projet de 
loi est adopté par 271 voix contre 13 
sur 284 votants. 

M. René Renoult, garde des Sceaux, 
donne lecture du décret de clôture de 
la session ordinaire de 1924. Acte 
est donné de cette communication. 

Chambre des Députés 
Séance du 27 Août 1924 

M. Edouard Herriot va s'entretenir 
avec M. Painlevé. - Celui-ci ouvre la 
séance à 16 h. 10. 

« La parole, dit-il, est au prési-
dent du Conseil, ministre des affai-
res étrangères, pour une communica-
tion du gouvernement. » 

Dans le plus profond silence de 
l'Assemblée ie président du Conseil 
lit le décret de clôture de la session 
ordinaire de 1924. 

M. Marty. — Et l'amnistie n'est 
pas votée. 

Le président de la Chambre dé-
clare que le document lu par M. Her-
riot sera inséré au procès-verbal. Le 
procès-verbal de la séance est immé-
diatement adopté. La session est 
close. 

AU REICHSTAG 
Le Reichstag a repris la discus-

sion en deuxième lecture du projet 
de loi sur l'exécution du plan des 
experts. 

Une violente bagarre s'est pro-
duite entre les communistes et les 
démocrates. 

Quand le calme fut revenu, le 
Reichstag a procédé au vote sur le 
projet relatif aux chemins de fer. 

Pour l'adoption : 248 voix. 
Contre : 174. 
La majorité des deux tiers n'est 

pas atteinte. 
La loi sur la banque d'émission a 

recueilli 249 voix contre 171. 
La loi impliquant l'adhésion aux 

accords de Londres a recueilli 248 
voix contre 175. 

C'est demain qu'aura lieu le vote 
définitif. 
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FLORENCE L- BARCLAY 

LE ROSAIRE 
Roman traduit dm l'anglais 

PAR 
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XXVII 
L'« EPOUSE « ET « LA MERE » 
,,"r C'est le triomphe de la vérité. 

91 Peint ce que j'ai vu. 
niT~ ^°US avez Pemt son âme' ^1* lse Rosemary, et cette âme a illu-
""n« son visage. 
Q„

 t
 J'ai vu son âme, murmura 

"h d'une voix à peine perceptible, 
(n,'„nC^° vision a été si radieuse, 
^ »e éclaire ma nuit. 

Ln silence émouvant se fit. 
touf créPUscule tombait. A son 

' nurse Rosemary dit très bas : 
Prièr nsieur Dalmain, j'ai une 
l'lie l à vous Presser. Je vous sup-

ae ne pas détruire ces tableaux. 
Partir leva la tête. 

ne~~ l<?ut (Iue j'e les détruise. Je W>U*S cour*** ^e risque qu'ils soient 
t
ra

. Par des gens qui reconnaî-

Peinte la. Ta dame que j'ai 

cjuTru-
1
!
 tout cas> il y 3 îiP* personne 

fruits VOil* a™nt qU'il!î ^°ient 

— Et c'est ? interrogea Gartb. 
— Celle qui a été votre modèle, ré-

pondit bravement nurse Rosemary. 
— Non, dit Garth ; elle ne les 

verra jamais. 
— Il le faut. 
Quelque chose, dans le ton de fer-

me insistance, frappa Garth. 
— Et pour quelle raison ? deman-

da-t-il. 
— Pour celle-ci : une femme qui 

se sait laide aurait la révélation 
qu'elle peut paraître belle pourtant 
aux yeux de celui qui l'aime. 

Garth demeura immobile un long 
moment. Puis il répéta interrogati-
vement : 

— Une femme qui... se sait... 
laide ? 

Il perçait aussi de l'étonnement 
dans sa voix. Se sentant encouragée, 
nurse Rosemary continua : 

— Supposez-vous un instant que 
le miroir de cette dame lui ait ja-
mais renvoyé son visage sous l'as-
pect que vous avez donné d'elle ? 
Vous pouvez être assuré que jamais 
elle ne se voit sous l'aspect de 
l'Epouse, de la Mère. Est-elle épouse? 

Garth hésita une demi-seconde. 
— Oui, dit-il, très tranquillement. 
— Est-elle mère ? 
— Non. J'ai peint ce qui aurait pu 

être... 
— Si... 
— Si les choses étaient advenues, 

dit Garth brièvement. 
Nurse Rosemary comprit le re-

proche. 

— Cher Monsieur Dalmain, dit-
elle humblement, je me rends compte 
que je dois vous paraître bien pré-
somptueuse avec mes questions et 
mes conseils, mais il faut vous en 
prendre à l'effet que ces admirables 
peintures ont""produit sur moi... Oh ! 
elles sont admirables, admirables ! 

— Ah ! dit Garth, la satisfaction 
de l'artiste reprenant le dessus. Miss 
Gray,. je les ai un peu oubliées. 
Sont-elles ici ? Mettez-les devant 
vous, et soyez assez nonne pour nie 
les décrire. 

Jane alla à la fenêtre, l'ouvrit et 
respira l'air pur, élevant en même 
temps vers Dieu une prière mentale 
afin qu'à cette heure critique ses for-
ces ne lui fissent pas défaut. 

Puis Nurse Rosemary s'assit et, 
d'une voix douce, posée, décrivit à 
l'artiste aveugle ce.que Jane avait vu 
dans l'atelier. 

Elle s'en acquitta avec maîtrise, 
et sans ménagements. Toute l'ardeur 
désespérée de Garth s'éveilla à nou-
veau ; il eut le sentiment que Jane 
avait été sienne ce soir-là, et que s'il 
avait insisté pour une réponse im-
médiate, cette réponse n'aurait pu 
être un refus ; que les froids rai-
sonnements des heures suivantes 
n'auraient pas trouvé place en ce 
moment d'extase... Oui, il l'avait 
perdue. Pourquoi, ah ! pourquoi ? 
Pouvait-il exister une raison autre 
que celle qu'elle lui avait donnée ? 

La voix de nurse Rosemary pour-
suivait implacable... Pour finir, elle; 

fit allusion au rosier grimpant peint 
dans le fond du tableau. 

— J'aime l'idée que les fleurs 
soient en boutons dans le premier 
tableau, et épanouies dans le second. 

Garth se ressaisit et sourit. 
— Oui, dit-il'; j'apprécie que vous 

ayez remarqué ce détail. Eli bien, 
nous ne détruirons pas ces toiles 
immédiatement. Maintenant qu'elles 
sont retrouvées, rien ne presse. Je 
crains de vous donner bien du mal, 
mais voulez-vous demander quel-
ques grandes feuille* de papier d'em-
ballage, en envelopper les toiles, 
écrire sur le dessus : « Ne pas ou-
vrir » et dire à Margery de les re-
mettre à' l'atelier. De cette façon, 
quand je les voudrai, je n'aurai au-
cune difficulté à les identifier. 

— Je suis bien contente, répondit, 
nurse Rosemary. Alors, peut-être la 
dame laide... 

— Je ne puis tolérer qu'on parle 
d'elle ainsi ! s'écria Garth avec cha-
leur J'ignore ce qu'elle pensait de 
son propre visage. J'imagine qu'elle 
n'y pensait jamais. Je ne sais quelle 
impression elle aurait faite sur vous. 
Je ne puis vous dire qu'une chose, 
c'est que son visage est le seul qui 
se détache dans ma nuit... Toutes les 
beautés que j'ai peintes et admirées 
s'effacent de ma mémoire. Son visage 
à elle demeure seul : calme, serein, 
pur, tendre, beau. Il est toujours de-
vant moi. Et cela me chagrine qu'une 
personne qui n'a vu d'elle que 
l'image peinte par ma main puisse 

que le Reichstag sera dissous au-
jourd'hui. 

L'opinion de la presse allemande 
Certains journaux allemands accu-

sent les communistes allemands et 
les pangermanistes d'être d'accord 
pour chercher à précipiter l'Allema-
gne dans le chaos politique en fai-
sant échouer le plan Dawes. 

Canonisation 
De Rome : Dn annonce que pen-

dant l'année 1925, le pape pronon-
cera la canonisation de l'abbé Vianey, 
ancien curé d'Ars et de Bernadette 
Soubirous de Lourdes. 

AVIS DE DECES 
Madame FOURÈS, née CONDUCHÉ; 
Monsieur Jean-Pierre FOURÈS, entre-

preneur de menuiserie; 
Mademoiselle FOURÈS, modiste; 
Monsieur Maurice FOURÈS; 
Monsieur Jean CONDUCHÉ, sergent; 
Madame VERDY, née CONDUCHÉ; 
Monsieur VERDY, électricien; 
Les familles RESSOU, GERMAIN, BON-

NET et tous les autres parents ont la 
douleur de faire part à leurs amis et 
connaissances de la perte cruelle qu'ils 
viennent de faire en la personne de 

Mme Delphine CONDUCHÉ 
leur mère, betle-mère, grand'mère, cou-
sine, dôcèdée à Cahors le 27 août 1924 et 
vous prient d'assister à ses obsèques qui 
auront lieu le vendredi 29 août 1924, à 
9 heures 1/4, en l'Eglise Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire, rue Victor-
Hugo. 

A PARTIR 
DE DIMANCHE PROCHAIN 31 AOUT 

en TOUS promenant sur le Boulevard 
donnez un coup d'œil aux étalages de la 

CHAPELLERIE NOUVELLE 
No c\n /Ancienne Maison Charnaux ) 

\ en face les Ambassadeurs / 
Vous y verrez les 

Dernières Créations 
pour la Saison d'Hiver 

[hommes, dames et enfants) 
Parapluies et Maroquinerie 

Rayons de Parfumerie de Marque 
et Articles de Toilette 

Si vous voulez acheter vous y trouverez 
le bon accueil de 

LA NOUVELLE PROPRIÉTAIRE 

Paris, 11 h. 45. 

LE PLAN DAWES 
L'inquiétude de l'Angleterre 

jLjes inquiétudes du monde com-j 
mercial anglais augmentent. La Fé-
dération des ouvriers mineurs re-
doute la répercussion possible de 
l'application du plan Dawes sur l'ave-
nir de l'industrie houillère. 

L'opinion de Mao Donald 
Selon le correspondant politique 

du Star, Mac Donald serait d'avis 
que le plan Dawes peut se révéler 
préjudiciable aux intérêts anglais 

En ce cas, il admet que les alliés 
puissent le modifier si l'expérience 
en démontre la nécessité. 

# ** 

Cyolone dans l'Atlantique 
On mande de New-York qu'un 

cyclone règne sur l'Atlantique. Néan-
moins ie paquebot France a quitté 
New-York pour Cherbourg 

La dissolution du Reiohstag 
De Berlin : Les journaux de gau-

che expriment, ce matin, l'opinion 

la qualifier de laide. 
— Pardonnez-moi, dit nurse Rose-

mary humblement. Je ne voulais pas 
vous chagriner, monsieur Dalmain, 
et pour vous prouver l'impression 
ressentie devant vos tableaux, puis-
je vous confier une résolution que 
j'ai prise dans votre atelier ? Je ne 
veux pas, par manque de courage, 
passer à côté de ce que votre art a 
évoqué : les plus douces joies de la 
vie... J'abaisserai mon orgueil, je se-
rai franche et repentante. Je vais 
écrire à mon ami une confession en-
tière où je lui expliquerai mon atti-
tude dans le malentendu qui nous a 
séparés. Croyez-vous qu'il compren-
ne ? Croyez-vous qu'il pardonne ? 

Garth sourit. Il essaya de se repré-
senter l'image d'un joli petit visage 
inquiet, entouré d'une auréole de lé-
gers cheveux blonds : cette image ne 
semblait pas en harmonie avec la 
voix, mais était indubitablement 
celle de nurse Rosemary telle que les 
autres la voyaient. 

— Il faudrait qu'il fût une brute 
s'il ne pardonnait pas, dit-il. 

XXVIII 
LE CONGE DE NURSE ROSEMARY 

Le dîner, ce soir-là, le premier à 
leur petite table ronde, fut un succès 
complet. Tous les menus arrange-
ments de nurse Rosemary marchè-
rent à souhait, et Garlh en éprouva 
une vive satisfaction. La tension de 
l'après-midi amena une réaction de 
gaieté. Quelques questions posées 

ON DEMANDE A LOUER 

Un Appartement de § pièces 
Adresser offres : Bureau du Journal 

ON DEMANDE 
Un Ouvrier Boulanger 

BOULANGERIE POUZERQUES 
RUE DE LA RANQUE, CAHORS 

A VENDRE 
UNE BELLE SALLE A MAN6ER 

Style Louis XIII 
vieux chêne sculpté et ciré 

Composée d'un buffet à quatre portes 
sculptées, d'une desserte à étagère, d'une 
table à trois rallonges, de huit chaises 
grand dossier sculpté, siège canné, et 
d'une glace de Im40x0,90. 

D'une bibliothèque du môme bois, même 
style. 

D'une armoire en palissandre avec 
fronton sculpté et grande glace biseautée. 
De divers autres objets mobiliers. 

D'une machine à piquer les dessins de 
broderie. 

D'un fourneau à gaz êmaillé vert. 
S'adresser à CAHORS 

boulevard Gambetta, n» 49, au 3e Etage 

CHIENNE PERDUE, depuis le 17 cou 
rant; blanche truitée, taille plutôt petite 
et menue, mamelles développées, venant 
de nourrir, oreilles très longues et peu de 
blanc, tache noire à la naissance de la 
queue, poils ras. Récompense à qui fera 
retrouver. Ecrire à BOUSQUET, à NA-
DILLAC, par Pélacoy. 

A VENDRE 
JUMENT 

Chariot, Charrette et Tombereau 
S'adresser : 

BONNET, restaurant, à MERCUÈS 

avec habileté provoquèrent des anec-
dotes sur la duchesse et ses animaux 
favoris, et le nom de miss Champion 
revint avec une fréquence qui fit 
plaisir aux deux interlocuteurs. A 
découvrir la place qu'elle occupait 
dans la mémoire de Garth, Jane 
éprouvait une exquise émotion ; tout 
semblait lui promettre qu'il ne lui 
serait pas difficile, une fois abaissées 
les barrières des malentendus, de re-
prendre aussi la première place dans 
le cœur de Garth. Après dîner, le 
jeune homme demeura longtemps au 
piano, remplissant la pièce d'une 
douce harmonie. Une ou deux fois le 
prélude du Rosaire résonna, mais fut 
immédiatement remplacé par un au-
tre motif : il semblait revenir comme 
une hantise, aussitôt chassée. 

Quand Garth se leva du piano et 
regagna son fauteuil, guidé par sa 
cordelière ponceau, nurse Rosemary 
dit doucement : 

— Monsieur Dalmain, pourriez-
vous me permettre de m'absenter 
quelques jours à la fin de la se-
maine ? 

(A suivre) 

LA PH0SPH1GDE 6ARNAL 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 f ranci 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 

ta vente dans toutes les Pharmacies 



Chemin d» fer de Paris à Orléans 

Facilités de circulation 
accordées aux ouvriers agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le prix 

des places de 3" classe du Tarif géné-
ral est accordée toute l'année et sous 
réserve d'un parcours simple de 75 
kilomètres au minimum, ou taxé sur 
cette distance, aux ouvriers agricoles 
se rendant à une gare quelconque du 
réseau d'Orléans des sections de^ 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etampes 
à Bellegarde-Quiers ; Orléans à Ma-
lesherbes ; Orléans à Montargis ; Or-
léans à Gien ; Orléans à Tours ; Or-
léans à Argenton ; Tours à Salncalzej 
Tours à Châteauroux ; Tours à Port-
de-Piles ; Port-de-Piles à Argenton ; 
Châteauroux et Argenton à La Châ-
tre. 

Les ouvriers paieront place en-
tière à l'aller, mais lors de leur voya-
ge de retour, qui devra s'effectuer 
dans un délai minimum de quinze 
jours et maximum de trois mois, ils 
seront transportés gratuitement sur 
présentaion d'un certificat délivré par 
les gares et visé piar le Maire de leur 
commune d'origine et par le Maire de 
la commune où ils auront été em-
ployés, constatant qu'ils sont ouvriers 
agricoles ; la demande de réduction 
devra ête faite à la gare de départ 5 
jours au moins à l'avance. 

imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

PUBLICATION 

De vente de Fonds de Commerce 

Deuxième insertion 

Etude de Me J. DOLS 
NOTAIRE A TOUR-DE-FAURF. 

Sui van t acte r eçu par Maître D 0 LS, 
notaire à Tour-de-Faure (Lot), le 
5 août 1924 (enregistré à Saint-Géry, 
le 6 août 1924, folio 51, numéro 200), 

Monsieur LACROIX, Paul, négo-
ciant, domicilié à Vierzon (Cher), 

A vendu à Monsieur BIRAGUE, 
Marcel, négociant, domicilié à Au-
riliac (Cantal), avenue de la Répu-
blique, numéro 160, 

Les fonds de commerce qu'il 
exploite, ayant pour objet la vente 
des bestiaux, directe et à la com-
mission, concernant le commerce 
des porcs, connus dans le commerce 
sous les noms suivants : 

Etablissements Dormeuil, dont 
le siège est situé à Saint-Denis-près-
Martel, arrondissement de Gourdon 
(Lot), 

Etablissements Belras, dont le 
siège est situé à Figeac (Lot), 

Avec leurs éléments corporels et 
incorporels. 

Les oppositions devront être fai-
tes, à peine de forclusion, dans les 
dix jours de la présente insertion, et 
seront reçues : 

Pour les Etablissements Dor-
meuil, en l'étude de Maître PUY-
BARET, avoué à Gourdon, 

Et pour les Etablissements Bel-
ras, en l'étude de Maître NUVILLE, 
avoué à Figeac. 

Cette insertion est faite en renou-
vellement de celle parue dans le 
même Journal à la date du vingt 
août mil neuf cent vingt-quatre. 

Pour deuxième avis 
J. DOLS. 

I in 

» (Lot) <yO 
INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
1, I£i*«3 des Oo/piaoiixs 

ANNEXE : 

I 
i 

II 

Lîgae de Cahors-Casteinau 
Départ de Cahors ... 

Sent-Ponts 
17 00 
17 15 
17 25 
17 3» 
17 35 
17 40 
Il §6 

«A Le Montât .... 
Embr. Terry ..... 

«*- Granéjouls ...... 
li'hospitalet .......,.; 

«Kw. 1*JSTH :. , . -...uni. .K»; 

Boyer . . . . Il 00 
««-« Malmousque . 18 18 
— Vitarelles .......S$ S« 

Arrivée à Castelnau ........ 18 S9 
Ligna de Castelnau-Cazes-Mondeaard 
Départ d« Castelnau : 18 10 

Thézels (embr.) MI« 18 4® 
St-Aureil , .: 18 56 
Sauveterre (embr.) 19 » 
Molières-Saux (d0) 19 10 

L» gaux .. 19 25! 
« Trijouls (embr.) .; 19 30 

■ Cazellac .....19 49 
Arrivée à Cazes-Mondenard . 29 » 

Nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 
Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Castelnau à 18 h. 

Ligna de Cazes-Mondenard-Castelnau 
" Dég>. A§ Caïes-Mondenard (1) S 30 

Casâllaa >.tJ.;t..x.;.;j!,£ 8 48 
«« Tréjoulf i 89 
»-< Sans ..< f » 
*** Molières-Saux (r.) I ïi 

Sauveterre .... ...j ï. I# 
§t-Àureil f « 

—* Tfaezals c,ii 
Arrivés à Castelnau x<...r.....j 8 ¥ 

Ligua da Castelnau-CahaFS 
lD®pft?t d* (taatelnau.............. 

Vitarelles ...... ..... 
Malmousque 

Para ...r. 

'mm LJsotpitalet 
»ê* Grsnéjouis . 

Embr. Terry 
ï<e Montât ..... 

—. . Sept-Pons ■>........., 
Arrivée à Cahors ...... .. ® 88 

isota. — Du 1" Novembre an 31 Mars, le départ de 
Cazes-Mondenard aura lieu à 7 h. et de Castelnau à 
S h. 30. 

Arrivée à Castelnau 9 30 
Départ de Castelnau ... 16 30 

— Vitarelles 16 45 
— Malmousque 16 55 

Boyer 
■— Pern 
■— L'Hospitalet ... 
— Granéjouls 17 20 
— Terry 17 25 
— Le Montât 17 30 
— Sept-Ponts . 17 45 

Arrivée à Cahors 18 » 
Ligne d® Cahors à Lauzerte 

par Lascabanes 
Départ de Cahors >...«,.•......... 16 09 

~w Embr. r. Hat" ... 
Départ de Labast.-Marnhac 

Lascabanes .... 
>— Quatre-Routes ,. 
—- Saint-Cyprien .. 
— St-Laurent (M.) 
—. Montlauzun .... 
— Les Granges .. 
~- St-Fort ....... 

■—' Auléry 
| Arrivée à Lauzerte (P.) .. 

Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri-
vant de Moissac a 17 h. 50 et repartant à 18 h. 15 
pour Moissac. 

17 
17 10 
17 15 

m i§ 
16 35 
16 59 
17 00 
17 95 
17 15 
17 20 
17 25 
17 30 
17 45 
18 » 

i lë 
s m 
% se 
a 4® 
i 48 
% §§ f ' 1 

t m 
§ 18 

\Â§m ds 
Dép. d« MoUéres ..,; » 16 » 

La Briq » U 1S 
8i-Privat.-i ». 18 S9 
Sfombel...,: * 18 89 

*~ DiviUac.....; », 18 
—• Russae.... » Il 4@ 

Ar. à Castelnau..... » 18 88 
Lifa» di Castelnau à Laîfeenque-Gsr» 

par Lascabanes 
Départ de Lauzerte .. it • • •. 9 15 

, J ! 9 38 
St-Fort ..... . .... 9 45 

. . Les Granges .... 9 50 
. , Montlau- (em.) . 10 » 

1 i St-Laur'.-Lol. .... •. 10 10 
—, St-Cyprien ,, 10 29 
, , Quatre-Routes 10 25 

Lascabanes . 10 30 
. , 1 Labast.-Marnhac 11 » 

i Embr. r. Nat, 11 10 
11 80 

Ligne de Cabors à Moutcuq-Lauzerte 
ô 45 17 15 

■ .—i Em.r.nat... 6 55 17 25 
■—i Em r. Tresp. 7 10 17 40 

■ — Le Cluzel.. 7 15 17 45 
i—i Villesèque.. 7 25 17 55 
i—, St-Marfial.. 7 30 18 05 
— 7 35 18,15 

■ Si, 

St-Daunès.. 
7 40 18 20 

i—. 7 50 18 30 
Montcuq .. S 5 18 45 
Ste-Croix . 8 15 » 
Lebreii . . . . 8 29 » 

i—t Caminel ... 8 25 ». 
t 4 Ste-Juliette 8 39 s. 
, . Bouloc 8 85 » 

1 1 Auléry 8 45 a 
Ârr. Lauzerte .. . .. 9 » » 

5>ép*. dss Castelnau.. 
*-» Fî&ugnac._.: 

«w li-P.-Lals.. 
Rescouf- '. 

>— Fontanes..; 
Ax. Lalbenque......-.->; 

Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri 
vant de Moissac à 8 h. 45 et repartant pour cette 
locaUté à 9 h. 5. 

i 36 16 19 
§ 49 U 29 
i 41 16 39 
S 88 16 35 
f il 18 45 I 
? 18 18 58 ! 
? M 11 19 ] 

Ligna i« LKlbenque-Gami à Castelnau j 
S 18 

% 48 
m 19 8 

i n 

— Fontanes.. 
sa ÎS.ff*COUf .. .. 

** ëî-P.-Lab.. 
CaBieis..i. 
Flaugnac.. 

Casismau..,. 
Ugne Â» Castalnau à Mollèras 

Dépsxl de Castelnau . 
—» RKssae ...... 

Dhrtlbî* >;o... 
m Mmàbel 
— St-Prlvat „,... 

La Briqueterie 
Arrivée à Molières" 

1S 3$ 
18 49 
18 8« 
Il a 

Ligne de Lauzerte-Monteuq-Cabors 
Dép. Lauzerte .. 18 5 

Auléry (embr.). 
*— Bouloc (d°) 
—. Ste-Juliette (d°) 

Caminel (d*) .. 
— Lebreii (d°) ... 
— Ste-Groix (d*) 

Montcuq .. 
—« St-Daunès.. 
—< Bagat 
— St-Pant.,... 
— St-Martial.. 

i Villesèque.. 
>—< Le Cluzel.. 
—i Em. Tresp.. 

Emb. r. nat.. 
Cahors .. 

10 
20 
25 
35 
50 

8 05 
8 10 

Arr. 
8 20 
8 38 

18 10 
18 20 
18 25 
18 30 
18 35 
18 40 
18 45 
18 59 
18 5§ 
19 » 
19 5 
19 19 
19 20 
19 30 
19 49 
28 8 

m 
â 
16 
18 

Service supplémentaire 
les Jours de foire à Castelnau 

» 
15 
25 
39 

.. 8 35 
—. L'Hospitalet ..., 8 40 

50 
„ 9 » 

— Malmousque ... 19 
Départ de Vitarelles*...,.. 

f 4i Ligne de Libos-Puy-l'Evêque-Montcuq 
§ 4g Départ de Libos (gare) .... 8 8i 

Fumel ..........: 8 18 
Montayral ....... g 2ê 

<—> Mauroux 8 48 
mm Lacapelle-Cab. ... 9 » 

| Arrivée à Puy-FEvêque ... .... 8^18 
j Départ de Puy-l'Evêque (1) . 9 50 

— Floressas •• 10 15 
— Sérignac 10 20 
— St-Matré 10 40 
— Belmontet 10 55 

Arrivée à Montcuq 11 20 
| (1) Après le Irain qui va sur Cahors à 9 h. 14. 

Ligne de Monteuq-Puy-l'Evêque-Libos 
Départ de Montcuq 14 30 

■— Belmontet 14 55 
— St-Matré ........ 15 18 

Départ de Sérignac ...... 15 30 
Départ de Floressas 15 35 
Arrivée à Puy-l'Evêque 15 50 
Départ de Puy-l'Evêque (1) 16 20 

— Lacapelle-Cab. ....... 16 40 
— Mauroux .... 16 55 
— Montayral ....... 17 15 
—- Fumel 17 30 

Arrivée à (Libos ... 17 45-
(1) Après l'arrivée du train qui vient de Cahors. 

Ligne de Cahors à Limogna 
Dlpsrt de Cahora .;..,„<'.•.»>.: 1* Si 
Départ d'Arcambal ....- 16 45 

Rossignol 17 10 
Le Peuplier ... 17 25 
Conçois 17 49 
Escamps ...... 17 55 

— Bach , 18 15 
Varaire 18 38 

Arrivée à Limogne 19 » 
Ligne de Concots à Limogne 

Départ de Concots 16 » 
Arrivée à Limogne 16 25 
Ligne de Limogne 

à Saint-Martin-Labouvai 
Départ Limogne 7 40 16 30 

Cénevières ... 8 16 50 
Arrivée St-Martin .... 8 19 17 » 
Ligne de Saint-Martin-Labouval 

à Limogna 
Départ St-Martin ... 9 20 20 10 

Cénevières ... 9 30 20 15 
Arrivée à Limogne . 10 » 20 50 

Ligne de Limogne à Concots 
Départ de Limogne 10 5 
Arrivée à Concots 10 35 

Ligne de Limogne à Cahors 
Départ de Limogne ,; 7 86 

—> Varaire 7 15 
V" Bach ................ 7 30 

Escamps 7 45 
Concots 8 15 

— Le Peuplier 8 25 
Rossignol 8 40 

■•— Arcambal ........ 995 
Arrivée à Cahors 9 39 

Ligne de Labastide à Cahors 
Départ de Labastide-Murat .. 8 35 

— Soulomès 8 45 
»—. Caniac (poteau) .. 8 59 

Saint-Cernin 8 55 
Lauzès 9 10 

— Vers % 40 
Savanac : 9 58 

—> Lamadeleine 10 00 
— Larroque .. 10 10 

Arrivée à Cahors ........... 18 88 
Ligne de Cahors à Labastide 

Départ de Cahors 16 15 
Larroaue .... . 16 2§ 

i— Lamadeleine .... 16 38 
i—i Savanao 16 35 
— Vers 16 40 
— Lauzès 17 30 

Saint-Cernin 17 50 
— Caniac (poteau) .. 18 00 

Soulomès 18 05 
Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 

Ligne de St-Céré à St-Projet 
Départ de Saint-Céré .... 4 30 

St-Jean 4 35 
— St-Médard ........ 4 48 
>-r* Bagou 4 58 
>—< Boutel ..; i » 
«—« Mayrinhao ....... § 18 
i—i Le Pontet 8 15 
— Lapergue 6 25 

Gramat 5 50 
— Péchaut 6 15 
>— Le Bastit . , 6 20 
— Carlucet (embr.) . 6 25 
— E. de Fontanes .. 6 30 
— Goudou 6 40 

Arrivée à Labastide ........ 6 50 
Départ de Labastide 7 30 

— Montfaucon 7 40 
— Séniergues 7 45 
— Carr. de Ginouillac 7 50 

Peyrebrune 8 » 
— St-Projet .., 8 10 
Ligne de St-Projet à Sl-Céré 

Départ de St-Projet 16 40 
Peyrebrune ...... 16 45 

— Carr. de Ginouillac 16 50 
— Séniergues 16 55 
—Montfaucon Mn-,:.-c.- 17.16 

Arrivée à Labastide 
Départ de Labastide 

— Goudou . 
E. de Fontanes 
Carlucet (embr.) 
Le Bastit 
Péchaut ,— 
Gramat .,. 

•— Lapergue ... 
_ Le Pontet . 

Mayrinhac ... 
—' Boutel .. ...... 

Bagou (Croix) . 
— St-Médard (d°) 
— St-Jean (d°) ..... 

Arrivée à St-Céré 

A. 
D. 

17 30 
18 40 
18 45 
18 50 
18 55 
19 5 
19 10 
19 30 
20 25 
20 40 
20 50 
20 55 
21 05 
21 15-
21 25 
21 35 
21 5U 

Ligne Figeac-Saint-Céré 
Départ de Figeac 16 00 

— Planioles 16 15 
Départ de Cambunat 16 25 

— Fons 18 40 
Issepts ... 16 55 
Le Bourg 17 15 

— Lacapelle 17 30 
— Ànglars 17 49 
— Aynac 18 20 
— La Gineste ... 18 40 

Arrivée à St-Céré ... 19 06 
Ligne de Saint-Céré à Figeae 

Départ de St-Céré 7 15 \ 
■ — La Gineste ....... 7 39 ! 
— Aynac 7 50 I 
i—i 8 29 j 

W— 8.30 i 
i—i 3 50 
.—i 9 05 ! 
^—. Fons 9 29 j 
— 9 39 î 
■—. Planioles 9 45 | 

Arrivée à Figeac ... 18 88 
Ligne de Bagnac à Saint-Céré 

20 » 
' : 20 25 i 

20 35 l 
Terres-Rouges ... 20 45 \ 

20 55 i 
' , Croix de Malte .. 21 05 j 

21 15 \ 
Arrivée à Latronquière 21 35 
Départ de Latronquière (cor.) 10 85 

Sénaillac (cor.) 
— Vaquié ...... .... 

La Madeleine ... 
— Sousceyrac (cor.) 

s— Le Faugas . 
— Rougié 

Frayssinhes . 
Siramond 

Arrivée à St-Céré (cor.) .._ 
Ligne de Saint-Céré à Bagnac (1) 

11 19 
11 15 
11 25 
11 45 
11 55 
11 08 
12 15 
12 25 
12 S5 
12 48 

15 45 
,—; 15 56 
—< Frayssinhes (cor.) 16 05 

■—i Rougié .... 16 20 
—i 18 38 
,—, 16 49 
i—i Sousceyrac (cor.) 16 55 
,— La Madeleine ....,: 17 15 
i—i Vaquié ,«„.,.,.i.:.. 17 29 
—- Sénaillac (cor.) . 17 89 

Arrivée à Latronquière (cor.) 17 59 
Départ de Latronquière (cor.) 9 59 

i—, 18 85 
.—i Croix-de Malte .... 19 19 
, ! Le Sers (cor.) 16 28 

(- i 
Terres-Rouges ...-.j 

Le Mazers 
19 
18 

39 
48 

i La Curade ... ,-.r„ 16 56 
11 26 

(1) L'autobus St-Céré-Bagnac s'arrête le soir * 
Latronquière pour n'en repartir que 1« lende-
main matin. 

Ligne de Lacapelle-Marival 
à Labastide-Murat 

Départ de Lacapelle . 
**— Le Bourg . 

Arrivée à Assier MZ...... 
Départ d'Assier .... 

*—< Livernon 
< Grèzes .... 

— Espédaillac 
■—i Quissac ... 

Cornouiller 
Fontanes 
Goudou .; 9 

5 36 
5 49 
6 
7 » 
8 19 
8 25 
8 49 
8 55 
9 65 
9 15 

Arrivée à Labastide 
39 
4» 

Ligne de Labastide-Murat 
à Laeapelle-Marival 

Départ de Labastide 16 15 
-• Goudou ,.. 16 29 
e— Fontanes . .. 16 46 
— Cornouiller ,., 16 55 
*— Quissac..........; 17 95 
i— Espédaillac 17 15 
— Grèzes ........... 17 25 
— Liyernon 17 35 

Arrivée à Assier ............ 17 45 
Départ d'Assier 19 20 

-H Le Bourg M .™ 19 40 
Arrivée à Lacfepelle . . . . 19 80 

Ligne de Figeac à Caussade 
Départ de Figeac 16 30 

— Faycelles 16 50 
— Béduer 17 10 
— Gréalou 17 30 
— Cajarc .......... 38 10 
— Gaillac ......... 18 25 
— Saint-Jean-de-Laur 18 40 

PromUhanes . ... .. 19 » 
— Limogne 19 10 
—■■ Varaire 19 25 
— Bach „,.. 19 49 
— Vaylats 19 59 
— Belmont (près Lal.) 29 19 
— Puylaroque ......: 29 20 

Arrivée à Caussade 20 45 
Ligne de Caussade à Figeac 

Départ de Caussade ........ 7 15 
— Puylaroque 7 40 
— Belmont (près Laï.) 7 50 
— Vaylats ........v 8 10 
— Bach 8 20 
— Varaire 8 35 
— Limogne 8 50 
— Promilhanes .... 9 » 
>— Saint-Jean-de-Laur 9 20 
— Gaillac ............ 9 35 
— Cajarc »*« 9 50 
—. Gréalou 10 25 

Béduer „„ 19 50 
— Faycelles .. .... 11 10 

Arrivée à Figeac ............... 11 30 
Ligne de Figeac à Latronquière 

Départ de Figeac ;. 7 45 
—- Planioles 8 00 
— Plan de Planioles 8 05 
r— Doullan . . 8 20 
— Gardaillac (cor.) . 8 40 
— Prentegarde ....,: 8 55 
—i Lascombelles ..... 8 10 
— Ste-Colombe ...... 9 15 
— Rsuqueyroux (cor.) 9 25 
H~ Lavitarelle ....... 8 35 
•— Riehour ..... ..... 9 45 
— St-Méd.-Nicourley. 9 55 
<— Laveyssière-Gorses 10 20 
—- Lacayolle , 10 25 

Arrivée à Latronquière (cor.) 10 45 
Ligne de Latronquièra à Figeac 

Départ de Latronquière .... 18 00 
— Lacayolle 18*15 
<r—. Laveyssière-Gorses 18 35 
^~ St-Médard t .18 55 
— Riehour ......... 19 05 

Lavitarelle (cor.) . 19 .15 
— Rauqueyrour (cor.) 19 25 

Ste-Colombe .......... 19 85 
— Prentegarde 19 59 
-, Gardaillac ........ 29 10 
— DouUan ., 20 20 
— Plan de Planioles 29 25 
— Planioles ......... 20 30 

Arrivée de Figeac (cor.) .. .... 29 45 
Ligne de Conduché-Vallée du Célé 

Départ de Figeac . ....... ....... ,17 » 
^ Ceint-d'Eau ......,.: 17 19 
i— Drauzou ........... 17 15 
— Camboulit 17 29 
^— Boussac ...17 39 
—, Corn 17, 49 

Ste-EulaUe . . . . 17 50 
i—i Espagnac ......... 18 ». 
— Rrengues ........: 18 19 

St-Sulpice « 18 30 
— Marcilhac ............. 18 40 
>— Monteil ............ 18 50 
— Sauliac ............ 19 05 

Cabrerets ........ 19 30 
Arrivée à Conduché . .>«...,.„.., 19 45 

Ligne Vallée du Célé-Conduché 
Départ de Conduché >. 8 59 

Cabrerets ......».:„ 9 00 
— Sauliac . 9 20 
— Monteil 9 80 
mm Marcilhac »» g 48 

Départ de St-Supice .., 
—• Brengues ... 
— Espagnac .... 
^ Ste-Eulalie 
— Corn........ 
■—> Boussac 
— Camboulit .., 

Départ de Drauzou .... 
— Ceint d'Eau , 

Arrivée à Figeac , 
Liane Cahors-Gourdon, 

Départ de Cahors ... . ... . 
— Mercuès .. . . . ... 
— Espère 
— Crayssac ....... 
— Rostassac 
—. Pontcirq .......... 
— Canourgnes ...... 

Goujounac 
— Frayssinet . . 
— Montcléra 
— Gazais .......... 
—' Salviac 
— Pont Carrai 

Arrivée à Gourdon ... ... .... 
Ligne Gourdon-Cahors par 

Départ de Gourdon ....... 
r-» Pont Carrai ..... 
f-? Salviac .............. 
— Montcléra ......... 

Frayssinet ....... 
Goujounac ....... 

—' Pontcirq........ 
Rostassac ...... 

*—i Crayssac ............ 
Espère 
Mercuès ......... 
Cahors .... 

• •.. 9 50 
 10 10 

.... 10 20 
,.... 10 30 
..... 10 40 
...... 10 59 
..... 11 » 
....... 11 05 
.... 11 10 

 U 20 
par Cazals 
... . .. 16 00 
.... 16 30 

 16 40 
 17 » 

.... 17 20 
. . . » 17 30 
..... 17 40 
.... 17 55 
...... 18 05 
..... 18 30 
.... 18 50 

 19 05 
.... 19 20 
.... 20 U 

Cazals 
6 30 

i 7 05 
. 7 21 
: s » 
. 8 25 

8 40 
9 20 
» 30 
9 5% 

. 10 18 
10 20 
10 45 Arrivée à 

Ligne de Gourdon-Labastide-Murat 
départ de Gourdon (Poste) (1) 6 08 

—. Curebourset 9 ^5 
< Concorès 6 45 

00 
10 
25 
40 
55 
20 

(1) En cas de retard de l'express venant da 
Paris l'autobus ne part qu'à 6 h. 15, mal» u 
n'attend pas au delà de cette limite. 

Ligne de Labastide-Murat-Gourdon 
Départ de Labastide-Murat . 18 45 

— Montfaucon 

Arrivée à 

Saint-Germain .. 
Saint-Chamarand 
Fraissinet 
Pont de Vaillae . 
Montfaucon 
Labastide-Murat 

19 1* 
19 30 
19 45 
19 5« 
20 18 
20 25 
20 35 
21 M 

— Pont de Vaillae . 
Pont de Rhodes . 

— Saint-Chamarand 
Saint-Germain .. 
Concorès ......... 
Curebourset ...... 

Arrivée à Gourdon ......... 
Ligne de Gourdon à Souillae 

par Payrac 
Départ de Souillae (gare) . .... 
Départ de Souillae (ville) . ... 
Passage à Lanzac ........... 

— Embr. Nadaillac . 
—■ Le Treil ... 
•—1 Carrière . ..............J 

Arrivée à Payrac ... ._._•_•-«:•-••• 
Départ de Payrac 
Passage Embr. Rte Payrac .... 

—'■ La Séguinie .......s 
— Embr. Rte Laval • 
— Embr. Reilhaguet 
i—« Embr. Gramat »..« 
— St-Projet . . .._....>. 
— Le Vigan .... • • 

Arrivée à Gourdon •. . .„. ._..?-•-«; 
Ligne de Souillae à Gourdoa 

par Payrac 
Départ de Gourdon (gare) >. 
Passage au Vigan 

— St-Projet 
— Embr. Rte Gramat 
— Embr. Reilhaguet. 

Embr. Laval »«.• ■ 
— Embr. La Séguinie 
— Embr. Rte Payrac 

Arrivée à Payrac 
Départ de Payrac 
Passage à Carrière .. .^.v».> • 

— Le Treil : 
—1 Rte Nadaillac . ...» 
1—1 Lanzac 

Arrivée à Souillae (ville) . . ■ • 
Arrivée à Souillae (gare) >& 

88 
48 
68 
10 
28 

48 
45 
68 
H 
* 

65 
16 
& 
48 

6 1» 
6 25 
6 35 
6 45 
6 50 
6 65 
7 » 
7 05 
7 19 
7 20 
7 26 
7 30 

7 65 
8 01 
«I* 


